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METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

Conseil de Territoire ISTRES-OUEST PROVENCE 
 

14 FEVRIER 2018 
 
_____________________________________________ 
 
 
Conformément aux dispositions légales en vigueur, le 
procès-verbal de la Séance a été affiché aux portes du 
Siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence et aux 
portes du Conseil de Territoire à partir du 16 février 2018 
et ce, pour une durée de deux mois. 
 
 

 
 
 
La séance est ouverte à 14 h 32. 
 
ETAIENT PRESENTS 
Martial ALVAREZ, Alain ARAGNEAU, François 
BERNARDINI, Philippe CAIZERGUES, Aline 
CIANFARANI, Monique CISELLO, Jean Louis DEROT, 
Gaëtan FERNANDEZ, Gilbert FERRARI, Daniel 
GAGNON, Yves GARCIA, Muriel GINIES, Gérald 
GUILLEMONT, Jean GUILLON, Jean HETSCH, Daniel 
HIGLI, Nicole JOULIA, Philippe MAURIZOT, Louis 
MICHEL, Claudie MORA, Paul MOUILLARD, Hélène 
PHILIP de PARSCAU, Ange POGGI, Philippe POMAR, 
Yves VIDAL, Frédéric VIGOUROUX 
 
ETAIENT EXCUSES 
Simone ALOY, Martine ARFI, Eric CASADO, Jean Marc 
CHARRIER, Anne-Caroline CIPREO, Laëtitia DEFFOBIS, 
Alain DELYANNIS, Béatrix ESPALLARDO, Chantal 
GAMBI, Sonia GRACH, Elisabeth GREFF, Fabienne 
GRUNINGER, Véronique IORIO, Michel LEBAN, Monique 
POTIN, Emmanuelle PRETOT, René RAIMONDI, Maryse 
RODDE, Monique TRINQUET 
 
 



 
 
Délibération n° 1/18 
■ Avis sur les projets de délibération Cadre portant 
sur la répartition des compétences entre la Métropole, 
les Conseils de Territoire et leurs Présidents 
respectifs pour la procédure de modification des 
documents d'urbanisme (Plan d'Occupation des Sols 
et Plan Local d'Urbanisme), et, de la délibération de 
Poursuite de la procédure de modification du Plan 
Local d'Urbanisme engagée par la commune de 
Cornillon-Confoux, commune membre relevant du 
Territoire Istres-Ouest Provence. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Depuis le 1

er
 janvier 2016, la Métropole Aix-Marseille-

Provence est créée par fusion des six intercommunalités 
des Bouches-du-Rhône : Communautés d’Agglomération 
du Pays d’Aix, de l’Agglopole Provence, du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile, du Pays de Martigues, Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle Ouest Provence et 
Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence exerce en principe 
les compétences des métropoles de droit commun, et 
notamment la compétence en matière de plan local 
d'urbanisme et documents en tenant lieu, en application de 
l’article L. 5217-2, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 

A titre transitoire, l’article L. 5218-2, I du Code Général des 
Collectivités Territoriales prévoit toutefois que jusqu’au 1

er
 

janvier 2018, les compétences prévues à l’article L. 5217-
2, I du même code qui n’avaient pas été transférées par 
les communes membres aux établissements publics de 
coopération intercommunale fusionnés continuent d’être 
exercées par les communes.  
 
Seule la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole exerçait depuis le 31 décembre 2000 les 
compétences relatives à l’élaboration et à l’évolution des 
documents d’urbanisme : Plans d’Occupation des Sols 
(POS), Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) des 18 
communes qui la composait. 
 
Par conséquent, la compétence en matière de Plan Local 
d’Urbanisme et documents en tenant lieu a été transférée 
à la Métropole sur le périmètre de l’ensemble des 
Territoires à compter du 1

er
 janvier 2018. 

 
L’article L. 153-9 du Code de l’Urbanisme prévoit que la 
Métropole peut achever toute procédure d’élaboration ou 
d’évolution d’un Plan Local d’Urbanisme encore en cours 
au moment du transfert de compétence, avec l’accord de 
la commune concernée. La Métropole est substituée de 
plein droit à la commune dans tous ses actes et 
délibérations afférents à la procédure poursuivie. 
 
Ces dispositions valent également pour les procédures 
d’évolution des Plans d’Occupation des Sols demeurés en 
vigueur après le 31 décembre 2015, auxquels s’applique le 
régime juridique des Plans Locaux d’Urbanisme (art. L. 
174-4 CU). 
 
Au 1

er
 janvier 2018, plusieurs procédures d’élaboration ou 

d’évolution des Plans Locaux d’Urbanisme ou des Plans 
d’Occupation des Sols engagées par les communes des 
Territoires étaient en cours.  
 
Compte tenu du transfert de la compétence en matière de 
Plan Local d’Urbanisme et documents en tenant lieu à la 
Métropole le 1

er
 janvier 2018, la Métropole Aix-Marseille-

Provence a sollicité l’accord des communes concernées 
afin de pouvoir poursuivre et achever les procédures 
toujours en cours lors du transfert de compétence. 
 
Le Conseil de la Métropole envisage de délibérer pour 
prendre acte de l’accord des communes concernées et de 
décider de poursuivre ces procédures. 
 
Toutefois, il est précisé qu’au 1

er
 janvier 2018, pour les 

communes membres du Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence, seule la commune de CORNILLON-CONFOUX 
a engagé une procédure de modification de son Plan Local 
d’Urbanisme.  
 
Par ailleurs, la Métropole Aix-Marseille-Provence prévoit 
d’adopter des délibérations Cadre relatives à la répartition 
des compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour 
les procédures de révision, révision sous la forme allégée, 
modification, modification simplifiée des documents 
d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et Plan Local 
d’Urbanisme). 
 
L’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales prévoit que préalablement à leur examen par 
le Conseil de la Métropole, le Conseil de Territoire soit 
saisi pour avis des projets de délibération satisfaisant à 
deux conditions cumulatives : leur exécution est 
spécifiquement prévue, en tout ou partie, dans les limites 
du territoire, et ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la politique 
locale de l'habitat. 
 



Le Conseil de Territoire émet alors un avis dans le délai 
fixé par le Président de la Métropole, qui ne peut être 
inférieur à quinze jours à compter de la saisine du Conseil 
de Territoire, sauf urgence dûment constatée par l'organe 
délibérant de la Métropole. 
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, le Conseil de la 
Métropole pourra valablement délibérer sur les projets de 
délibération. 
 
La délibération Cadre portant sur la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de modification, des documents d’urbanisme 
(Plan d’Occupation des Sols et Plan Local d’Urbanisme) et 
la délibération de Poursuite de la procédure de 
modification du Plan Local d’Urbanisme engagée par la 
commune de CORNILLON-CONFOUX, commune membre 
relevant du Territoire Istres-Ouest Provence, satisfont les 
conditions de l’article L. 5218-7, I du Code Général des 
Collectivités Territoriales.  
 
Le Conseil de Territoire doit donc être saisi pour avis des 
projets de délibération Cadre et de délibération de 
Poursuite citées ci-dessus. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L. 5211-17, L. 5211-41-3 III,  
L. 5217-2, L. 5218-2 et L. 5218-7 ; 
Le Code de l’Urbanisme et notamment son article L. 153-
9 ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles (MAPTAM) ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République (NOTRe) ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La lettre de saisine du Président de la Métropole ; 
Le projet de délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de modification des documents d’urbanisme 
(Plan d’Occupation des Sols et Plan Local d’Urbanisme) ; 
Le projet de délibération de Poursuite relative à la 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme 
engagée par la commune de CORNILLON-CONFOUX, 
commune membre relevant du Territoire Istres-Ouest 
Provence toujours en cours lors du transfert de 
compétence au 1

er
 janvier 2018 ; 

 
CONSIDERANT 
 
Que depuis le 1

er
 janvier 2018, la compétence en matière 

de Plans Locaux d’Urbanisme et documents en tenant lieu 
a été transférée à la Métropole Aix-Marseille-Provence sur 
le périmètre de l’ensemble des Territoires ; 
 
Que le Conseil de la Métropole envisage d’adopter la 
délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 

procédure de modification des documents d’urbanisme 
(Plan d’Occupation des Sols et Plan Local d’Urbanisme) ; 
 
Que le Conseil de la Métropole envisage d’adopter des 
délibérations de Poursuite relatives aux procédure de 
modification des Plans d’Occupation des Sols et des Plans 
Locaux d’Urbanisme en cours dans le périmètre des 
Conseils de Territoire du Pays d’Aix, du Pays Salonais, du 
Pays d’Aubagne et de l’Etoile, d’Istres-Ouest Provence et 
du Pays de Martigues, pour achever les procédures en 
cours à la date du transfert de compétence avec l’accord 
des communes concernées, et plus particulièrement 
CORNILLON-CONFOUX sur le Territoire Istres-Ouest 
Provence ; 
 
Que le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence doit 
émettre un avis sur les projets de délibération Cadre et de 
délibération de Poursuite relative à la procédure de 
modification en cours dans le périmètre de son Territoire, 
susmentionnés ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Est émis un avis favorable sur le projet de délibération 
Cadre du Conseil de la Métropole relative à la répartition 
des compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de modification des documents d’urbanisme 
(Plan d’Occupation des Sols et Plan Local d’Urbanisme). 
 
Article 2 : 
 
Est émis un avis favorable sur le projet de délibération de 
Poursuite du Conseil de la Métropole relative à la 
procédure de modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme 
engagée par arrêté du maire n°161-2017 du 20 novembre 
2017 de la commune de CORNILLON-CONFOUX, 
commune située dans le périmètre du Territoire Istres-
Ouest Provence. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à la majorité 
des membres présents et représentés. 
1 contre : Monsieur MOUILLARD 
 
 



 
 
Délibération n° 2/18 
■ Avis sur le projet de délibération Cadre portant sur 
la répartition des compétences entre la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs 
pour les procédures de déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité des documents 
d'urbanisme (Plan d'Occupation des Sols et Plan Local 
d'Urbanisme). 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Depuis le 1

er
 janvier 2016, la Métropole Aix-Marseille-

Provence est créée par fusion des six intercommunalités 
des Bouches-du-Rhône : Communautés d’Agglomération 
du Pays d’Aix, d’Agglopole Provence, du Pays d’Aubagne 
et de l’Etoile, du Pays de Martigues, Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle Ouest Provence et 
Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence exerce en principe 
les compétences des métropoles de droit commun en 



application de l’article L. 5217-2, I du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
A titre transitoire, l’article L. 5218-2, I du Code Général des 
Collectivités Territoriales prévoit toutefois que jusqu’au 1

er
 

janvier 2018, les compétences prévues à l’article L. 5217-
2, I du même code qui n’avaient pas été transférées par 
les communes membres aux Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) fusionnés continuent 
d’être exercées par les communes. 
 
Certaines communes membres de la Métropole ont 
engagé des procédures de mise en compatibilité avec 
déclaration de projet pour des opérations relevant du 
périmètre des compétences métropolitaines dont le 
transfert a été reporté au 1

er
 janvier 2018. 

 
La procédure de mise en compatibilité avec une 
déclaration de projet permet de faire évoluer un Plan Local 
d’Urbanisme. Toutefois, elle se distingue des procédures 
d’évolution de droit commun (révision, révision allégée, 
modification, modification simplifiée) car elle ne relève pas 
nécessairement de l’EPCI ou de la commune compétent 
en matière de Plan Local d’Urbanisme, mais de l’autorité 
compétente pour adopter une déclaration de projet sur le 
fondement soit de l’article L. 300-6 code de l’Urbanisme, 
soit de l’article L. 126-1 du code de l’Environnement. 
 
Compte tenu des transferts différés de compétence 
intervenus le 1

er
 janvier 2018, les procédures de mise en 

compatibilité avec déclaration de projet engagées par 
certaines communes membres ne pourront plus être 
poursuivies par les communes concernées, dès lors que la 
déclaration de projet s’inscrit dans le périmètre des 
compétences métropolitaines. 
 
L’article L. 153-9 du Code de l’Urbanisme prévoit que la 
Métropole peut achever toute procédure d’élaboration ou 
d’évolution d’un Plan Local d’Urbanisme encore en cours 
au moment du transfert de compétence, avec l’accord de 
la commune concernée. La Métropole est substituée de 
plein droit à la commune dans tous ses actes et 
délibérations afférents à la procédure poursuivie. 
 
Ces dispositions valent également pour les procédures 
d’évolution des Plans d’Occupation des Sols demeurés en 
vigueur après le 31 décembre 2015, auxquels s’applique le 
régime juridique des Plans Locaux d’Urbanisme (art. L. 
174-4 CU). 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence a sollicité l’accord 
des communes concernées afin de pouvoir achever les 
procédures de mise en compatibilité avec déclaration de 
projet toujours en cours lors du transfert de compétence. 
 
Le Conseil de la Métropole envisage désormais de 
délibérer pour prendre acte de l’accord des communes 
concernées et décider de poursuivre ces procédures. 
 
Toutefois, il est précisé qu’au 1

er
 janvier 2018 aucune 

procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme (Plans 
d’Occupation des Sols / Plans Locaux d’Urbanisme) n’a 
été engagée par les communes membres du Territoire 
Istres-Ouest Provence.  
 
Par ailleurs, la Métropole Aix-Marseille-Provence prévoit 
d’adopter une délibération Cadre relative à la répartition 
des compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme (Plan 
d’Occupation des Sols et Plan Local d’Urbanisme). 
 
L’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales prévoit que préalablement à leur examen par 

le Conseil de la Métropole, le Conseil de Territoire soit 
saisi pour avis des projets de délibération satisfaisant à 
deux conditions cumulatives : leur exécution est 
spécifiquement prévue, en tout ou partie, dans les limites 
du territoire, et ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la politique 
locale de l'habitat. 
 
Le Conseil de Territoire émet alors un avis dans le délai 
fixé par le Président de la Métropole, qui ne peut être 
inférieur à quinze jours à compter de la saisine du Conseil 
de Territoire, sauf urgence dûment constatée par l'organe 
délibérant de la Métropole. 
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, le Conseil de la 
Métropole pourra valablement délibérer sur les projets de 
délibération. 
 
La délibération Cadre satisfait les conditions de l’article L. 
5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Le Conseil de Territoire doit donc être saisi pour avis du 
projet de délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme (Plan 
d’Occupation des Sols et Plan Local d’Urbanisme). 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L. 5211-17, L. 5211-41-3 III,  
L. 5217-2, L. 5218-2 et L. 5218-7 ; 
Le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 153-
9, L. 153-54 et suivants, L. 300-6 et R. 153-15 et suivants ; 
Le Code de l’Environnement et notamment son article L. 
126-1 ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles (MAPTAM) ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République (NOTRe) ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La lettre de saisine du Président de la Métropole ; 
Le projet de délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme (Plan 
d’Occupation des Sols et Plan Local d’Urbanisme). 
 
CONSIDERANT 
 
Que le Conseil de la Métropole envisage d’adopter une 
délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme (Plan 
d’Occupation des Sols et Plan Local d’Urbanisme) ; 
 



Que le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence  doit 
émettre un avis sur le projet de délibération Cadre 
susmentionné ; 
 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article unique : 
 
Est émis un avis favorable sur le projet de délibération 
Cadre relatif à la répartition des compétences entre le 
Conseil de la Métropole, les Conseils de Territoire et leurs 
Présidents respectifs pour les procédures de déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et Plan Local 
d’Urbanisme). 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à la majorité 
des membres présents et représentés. 
1 contre : Monsieur MOUILLARD 
 
 



 
 
Délibération n° 3/18 
■ Avis sur les projets de délibération Cadre portant 
sur la répartition des compétences entre la Métropole, 
les Conseils de Territoire et leurs Présidents 
respectifs pour les procédures d'élaboration et de 
révision des documents d'urbanisme (Plan 
d'Occupation des Sols et Plan Local d'Urbanisme), et, 
de délibération de Poursuite des procédures de 
révision des Plans d'Occupation des Sols et des Plans 
Locaux d'Urbanisme engagées par les communes 
membres relevant du Territoire Istres-Ouest Provence. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Depuis le 1

er
 janvier 2016, la Métropole Aix-Marseille-

Provence est créée par fusion des six intercommunalités 
des Bouches-du-Rhône : Communautés d’Agglomération 
du Pays d’Aix, de l’Agglopole Provence, du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile, du Pays de Martigues, Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle Ouest Provence et 
Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence exerce en principe 
les compétences des métropoles de droit commun, et 
notamment la compétence en matière de Plan Local 
d'Urbanisme et documents en tenant lieu, en application 
de l’article L. 5217-2, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
A titre transitoire, l’article L. 5218-2, I du Code Général des 
Collectivités Territoriales prévoit toutefois que jusqu’au 1

er
 

janvier 2018, les compétences prévues à l’article L. 5217-
2, I du même code qui n’avaient pas été transférées par 
les communes membres aux établissements publics de 
coopération intercommunale fusionnés continuent d’être 
exercées par les communes.  
 
Seule la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole exerçait depuis le 31 décembre 2000 les 
compétences relatives à l’élaboration et à l’évolution des 
documents d’urbanisme : Plans d’Occupation des Sols 
(POS), Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) des 18 
communes qui la composait. 
Par conséquent, la compétence en matière de Plan Local 
d'Urbanisme et documents en tenant lieu a été transférée 
à la Métropole sur le périmètre de l’ensemble des 
Territoires à compter du 1

er
 janvier 2018. 

L’article L. 153-9 du Code de l’Urbanisme prévoit que la 
Métropole peut achever toute procédure d’élaboration ou 
d’évolution d’un Plan Local d'Urbanisme encore en cours 
au moment du transfert de compétence, avec l’accord de 
la commune concernée. La Métropole est substituée de 
plein droit à la commune dans tous ses actes et 
délibérations afférents à la procédure poursuivie. 
 
Ces dispositions valent également pour les procédures 
d’évolution des Plans d’Occupation des Sols demeurés en 
vigueur après le 31 décembre 2015, auxquels s’applique le 
régime juridique des Plans Locaux d’Urbanisme (art. L. 
174-4 du CU). 
 
Au 1

er 
janvier 2018, plusieurs procédures d’élaboration ou 

d’évolution des Plans Locaux d’Urbanisme ou des Plans 
d’Occupation des Sols engagées par les communes des 
Territoires étaient en cours.  
 
Compte tenu du transfert de la compétence en matière de 
Plan Local d'Urbanisme et documents en tenant lieu à la 
Métropole le 1

er
 janvier 2018, la Métropole Aix-Marseille-

Provence a sollicité l’accord des communes concernées 
afin de pouvoir poursuivre et achever les procédures 
toujours en cours lors du transfert de compétence. 
 
Le Conseil de la Métropole envisage de délibérer pour 
prendre acte de l’accord des communes concernées et de 
décider de poursuivre ces procédures. 
 
Par ailleurs, la Métropole Aix-Marseille-Provence prévoit 
d’adopter une délibération Cadre relative à la répartition 
des compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour 
les procédures d’élaboration et de révision des documents 
d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et Plan Local 
d’Urbanisme), à l’appui d’un schéma de procédure. 
 
L’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales prévoit que préalablement à leur examen par 
le Conseil de la Métropole, le Conseil de Territoire soit 
saisi pour avis des projets de délibération satisfaisant à 
deux conditions cumulatives : leur exécution est 
spécifiquement prévue, en tout ou partie, dans les limites 
du territoire, et ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la politique 
locale de l'habitat. 
 
Le Conseil de Territoire émet alors un avis dans le délai 
fixé par le Président de la Métropole, qui ne peut être 
inférieur à quinze jours à compter de la saisine du Conseil 
de Territoire, sauf urgence dûment constatée par l'organe 
délibérant de la Métropole. 
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, le Conseil de la 
Métropole pourra valablement délibérer sur les projets de 
délibération. 
 
La délibération Cadre portant sur la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour 
les procédures d’élaboration et de révision des documents 
d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et Plan Local 
d’Urbanisme) et les délibérations de Poursuite des 
procédures de révision des Plans d’Occupation des Sols et 
des Plans Locaux d’Urbanisme engagées par les 
communes de Fos-sur-Mer, d’Istres et de Port-Saint-Louis-
du Rhône, communes membres du Territoire Istres-Ouest 
Provence satisfont les conditions de l’article L. 5218-7, I du 
Code Général des Collectivités Territoriales.  
Le Conseil de Territoire doit donc être saisi pour avis des 
projets de délibération Cadre et de délibérations de 
Poursuite citées ci-dessus. 
 



Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L. 5211-17, L. 5211-41-3 III,  
L. 5217-2, L. 5218-2 et L. 5218-7 ; 
Le Code de l’urbanisme et notamment son article L. 153-
9 ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles (MAPTAM) ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République (NOTRe) ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La lettre de saisine du Président de la Métropole ; 
Le projet de délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour 
les procédures d’élaboration et de révision, des documents 
d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et Plan Local 
d’Urbanisme) ; 
Le projet de délibération de Poursuite relative à la 
procédure de révision des Plans d’Occupation des Sols / 
Plans Locaux d’Urbanisme engagées par les communes 
de Fos-sur-Mer, d’Istres et de Port-Saint-Louis-du Rhône, 
communes membres relevant du Territoire Istres-Ouest 
Provence toujours en cours lors du transfert de 
compétence au 1

er
 janvier 2018 ; 

 
CONSIDERANT 
 
Que depuis le 1

er 
janvier 2018, la compétence en matière 

de Plans Locaux d’Urbanisme et documents en tenant lieu 
a été transférée à la Métropole Aix-Marseille-Provence sur 
le périmètre de l’ensemble des Territoires ; 
Que le Conseil de la métropole envisage d’adopter une 
délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour 
les procédures d’élaboration et de révision des documents 
d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et Plan Local 
d’Urbanisme) ; 
Que le Conseil de la Métropole envisage d’adopter une 
délibération de Poursuite relative à la procédure de 
révision des Plans d’Occupation des Sols et des Plans 
Locaux d’Urbanisme en cours dans le périmètre des 
Conseils de Territoire du Pays d’Aix, du Pays Salonais, du 
Pays d’Aubagne et de l’Etoile, d’Istres-Ouest Provence et 
du Pays de Martigues, pour achever les procédures en 
cours à la date du transfert de compétence avec l’accord 
des communes concernées, et plus particulièrement celles 
en cours sur le Territoire Istres-Ouest Provence ; 
Que le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence doit 
émettre un avis sur les projets de délibération Cadre et de 
délibération de Poursuite relative à la procédure de 
révision en cours dans le périmètre de son Territoire, 
susmentionnés ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
 
 

Article 1 : 
 
Est émis un avis favorable sur le projet de délibération 
Cadre relative à la répartition des compétences entre le 
Conseil de la Métropole, les Conseils de Territoire et leurs 
Présidents respectifs pour les procédures d’élaboration et 
de révision des documents d’urbanisme (Plan 
d’Occupation des Sols et Plan Local d’Urbanisme). 
 
Article 2 : 
 
Est émis un avis favorable sur le projet de délibération de 
Poursuite des procédures du Conseil de la Métropole 
relative aux procédures de révision suivantes concernant 
le Territoire Istres-Ouest Provence :  
 
Commune de FOS-SUR-MER 
Révision générale du POS en forme de PLU : 
Engagée par délibération n°2014-189 du 13 octobre 2014 
Projet arrêté par délibération n°2017-82 du 6 juin 2017 
 
Commune d’ISTRES 
Révision générale du PLU : 
Engagée par délibération n° 275/14 du 25 septembre 2014 
Mise au débat du PADD par délibération n° 301/17 du 26 
octobre 2017 
 
Commune de PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHÔNE 
Révision générale du POS valant élaboration du PLU : 
Engagée par délibération n°2015/015 du 7 avril 2015 
Projet arrêté par délibération n°2017/098 du 18 décembre 
2017 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à la majorité 
des membres présents et représentés. 
1 contre : Monsieur MOUILLARD 
 
 



 
 
Délibération n° 4/18 
■ Avis sur le projet de délibération Cadre portant sur 
la répartition des compétences entre la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs 
pour la procédure de révision sous la forme allégée 
des documents d'urbanisme (Plan d'Occupation des 
Sols et Plan Local d'Urbanisme). 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Depuis le 1

er
 janvier 2016, la Métropole Aix-Marseille-

Provence est créée par fusion des six intercommunalités 
des Bouches-du-Rhône : Communautés d’Agglomération 
du Pays d’Aix, de l’Agglopole Provence, du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile, du Pays de Martigues, Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle Ouest Provence et 
Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence exerce en principe 
les compétences des métropoles de droit commun, et 
notamment la compétence en matière de Plan Local 
d'Urbanisme et documents en tenant lieu, en application 
de l’article L. 5217-2, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
A titre transitoire, l’article L. 5218-2, I du Code Général des 
Collectivités Territoriales prévoit toutefois que jusqu’au 1

er
 

janvier 2018, les compétences prévues à l’article L. 5217-
2, I du même code qui n’avaient pas été transférées par 
les communes membres aux établissements publics de 
coopération intercommunale fusionnés continuent d’être 
exercées par les communes.  
 



Seule la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole exerçait depuis le 31 décembre 2000 les 
compétences relatives à l’élaboration et à l’évolution des 
documents d’urbanisme : Plans d’Occupation des Sols 
(POS), Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) des 18 
communes qui la composait. 
 
Par conséquent, la compétence en matière de Plan Local 
d'Urbanisme et documents en tenant lieu a été transférée 
à la Métropole sur le périmètre de l’ensemble des 
Territoires à compter du 1

er
 janvier 2018. 

 
L’article L. 153-9 du Code de l’Urbanisme prévoit que la 
Métropole peut achever toute procédure d’élaboration ou 
d’évolution d’un Plan Local d'Urbanisme encore en cours 
au moment du transfert de compétence, avec l’accord de 
la commune concernée. La Métropole est substituée de 
plein droit à la commune dans tous ses actes et 
délibérations afférents à la procédure poursuivie. 
 
Ces dispositions valent également pour les procédures 
d’évolution des Plans d’Occupation des sols demeurés en 
vigueur après le 31 décembre 2015, auxquels s’applique le 
régime juridique des Plans Locaux d’Urbanisme (art. L. 
174-4 du CU). 
 
Au 1

er
 janvier 2018, plusieurs procédures d’élaboration ou 

d’évolution des Plans Locaux d’Urbanisme ou des Plans 
d’Occupation des Sols engagées par les communes des 
Territoires étaient en cours.  
 
Compte tenu du transfert de la compétence en matière de 
Plan Local d'Urbanisme et documents en tenant lieu à la 
Métropole le 1

er
 janvier 2018, la Métropole Aix-Marseille 

Provence a sollicité l’accord des communes concernées 
afin de pouvoir poursuivre et achever les procédures 
toujours en cours lors du transfert de compétence. 
 
Le Conseil de la Métropole envisage de délibérer pour 
prendre acte de l’accord des communes concernées et de 
décider de poursuivre ces procédures. 
 
Toutefois, il est précisé qu’au 1

er
 janvier 2018 aucune 

procédure de révision sous la forme allégée des 
documents d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et 
Plan Local d’Urbanisme) n’a été engagée par les 
communes membres du Territoire Istres-Ouest Provence.  
 
Par ailleurs, la Métropole Aix-Marseille-Provence prévoit 
d’adopter une délibération Cadre relative à la répartition 
des compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de révision sous la forme allégée des 
documents d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et 
Plan Local d’Urbanisme), à l’appui d’un schéma de 
procédure. 
 
L’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales prévoit que préalablement à leur examen par 
le Conseil de la Métropole, le Conseil de Territoire soit 
saisi pour avis des projets de délibération satisfaisant à 
deux conditions cumulatives : leur exécution est 
spécifiquement prévue, en tout ou partie, dans les limites 
du territoire, et ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la politique 
locale de l'habitat. 
 
Le Conseil de Territoire émet alors un avis dans le délai 
fixé par le Président de la Métropole, qui ne peut être 
inférieur à quinze jours à compter de la saisine du Conseil 
de Territoire, sauf urgence dûment constatée par l'organe 
délibérant de la Métropole. 
 

A défaut d'avis émis dans ce délai, le Conseil de la 
Métropole pourra valablement délibérer sur les projets de 
délibération. 
 
La délibération Cadre satisfait les conditions de l’article L. 
5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Le Conseil de Territoire doit donc être saisi pour avis du 
projet de délibération Cadre portant sur la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de révision sous la forme allégée des 
documents d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et 
Plan Local d’Urbanisme). 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L. 5211-17, L. 5211-41-3 III, 
L. 5217-2, L. 5218-2 et L. 5218-7 ; 
Le Code de l’Urbanisme et notamment son article L. 153-
9 ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles (MAPTAM) ;La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 
portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe) ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La lettre de saisine du Président de la Métropole ; 
Le projet de délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de révision sous la forme allégée des 
documents d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et 
Plan Local d’Urbanisme) ; 
 
CONSIDERANT 
 
Que depuis le 1

er
 janvier 2018, la compétence en matière 

de Plans Locaux d’Urbanisme et documents en tenant lieu 
a été transférée à la Métropole Aix-Marseille-Provence sur 
le périmètre de l’ensemble des Territoires ; 
 
Que le Conseil de la Métropole envisage d’adopter une 
délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de révision sous la forme allégée des 
documents d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et 
Plan Local d’Urbanisme) ; 
 
Que le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence doit 
émettre un avis sur le projet de délibération Cadre 
susmentionné ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus,  
 
DELIBERE 
 
 
 
 
 
 



Article unique : 
 
Est émis un avis favorable sur le projet de délibération 
Cadre relative à la répartition des compétences entre le 
Conseil de la Métropole, les Conseils de Territoire et leurs 
Présidents respectifs pour la procédure de révision sous la 
forme allégée des documents d’urbanisme (Plan 
d’Occupation des Sols et Plan Local d’Urbanisme). 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à la majorité 
des membres présents et représentés. 
1 contre : Monsieur MOUILLARD 
 
 



 
 
Délibération n° 5/18 
■ Avis sur le projet de délibération Cadre portant sur 
la répartition des compétences entre la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs 
pour la procédure de modification simplifiée des 
documents d'urbanisme (Plan d'Occupation des Sols 
et Plan Local d'Urbanisme) 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Depuis le 1

er
 janvier 2016, la Métropole Aix-Marseille-

Provence est créée par fusion des six intercommunalités 
des Bouches-du-Rhône : Communautés d’Agglomération 
du Pays d’Aix, de l’Agglopole Provence, du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile, du Pays de Martigues, Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle Ouest Provence et 
Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence exerce en principe 
les compétences des métropoles de droit commun, et 
notamment la compétence en matière de Plan Local 
d'Urbanisme et documents en tenant lieu, en application 
de l’article L. 5217-2, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
A titre transitoire, l’article L. 5218-2, I du Code Général des 
Collectivités Territoriales prévoit toutefois que jusqu’au 1

er
 

janvier 2018, les compétences prévues à l’article L. 5217-
2, I du même code qui n’avaient pas été transférées par 
les communes membres aux établissements publics de 
coopération intercommunale fusionnés continuent d’être 
exercées par les communes.  
 
Seule la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole exerçait depuis le 31 décembre 2000 les 
compétences relatives à l’élaboration et à l’évolution des 
documents d’urbanisme : Plans d’Occupation des Sols 
(POS), Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) des 18 
communes qui la composait. 
 
Par conséquent, la compétence en matière de Plan Local 
d'Urbanisme et documents en tenant lieu a été transférée 
à la Métropole sur le périmètre de l’ensemble des 
Territoires à compter du 1

er
 janvier 2018. 

 
L’article L. 153-9 du Code de l’Urbanisme prévoit que la 
Métropole peut achever toute procédure d’élaboration ou 
d’évolution d’un Plan Local d'Urbanisme encore en cours 
au moment du transfert de compétence, avec l’accord de 
la commune concernée. La Métropole est substituée de 
plein droit à la commune dans tous ses actes et 
délibérations afférents à la procédure poursuivie. 
Ces dispositions valent également pour les procédures 
d’évolution des Plans d’Occupation des Sols demeurés en 
vigueur après le 31 décembre 2015, auxquels s’applique le 
régime juridique des Plans Locaux d’Urbanisme 
(art. L. 174-4 CU). 

Au 1
er
 janvier 2018, plusieurs procédures d’élaboration ou 

d’évolution des Plans Locaux d’Urbanisme ou des Plans 
d’Occupation des Sols engagées par les communes des 
Territoires étaient en cours.  
 
Compte tenu du transfert de la compétence en matière de 
Plan Local d'Urbanisme et documents en tenant lieu à la 
Métropole le 1

er
 janvier 2018, la Métropole Aix-Marseille-

Provence a sollicité l’accord des communes concernées 
afin de pouvoir poursuivre et achever les procédures 
toujours en cours lors du transfert de compétence. 
 
Le Conseil de la Métropole envisage de délibérer pour 
prendre acte de l’accord des communes concernées et de 
décider de poursuivre ces procédures. 
 
Toutefois, il est précisé qu’au 1

er
 janvier 2018 aucune 

procédure de modification simplifiée des documents 
d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et Plan Local 
d’Urbanisme) n’a été engagée par les communes 
membres du Territoire Istres-Ouest Provence.  
 
Par ailleurs, la Métropole Aix-Marseille-Provence prévoit 
d’adopter une délibération Cadre relative à la répartition 
des compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de modification simplifiée des documents 
d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et Plan Local 
d’Urbanisme), à l’appui d’un schéma de procédure. 
 
L’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales prévoit que préalablement à leur examen par 
le Conseil de la Métropole, le Conseil de Territoire soit 
saisi pour avis des projets de délibération satisfaisant à 
deux conditions cumulatives : leur exécution est 
spécifiquement prévue, en tout ou partie, dans les limites 
du territoire, et ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la politique 
locale de l'habitat. 
 
Le Conseil de Territoire émet alors un avis dans le délai 
fixé par le Président de la Métropole, qui ne peut être 
inférieur à quinze jours à compter de la saisine du Conseil 
de Territoire, sauf urgence dûment constatée par l'organe 
délibérant de la Métropole. 
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, le Conseil de la 
Métropole pourra valablement délibérer sur les projets de 
délibération. 
 
La délibération Cadre satisfait les conditions de l’article L. 
5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Le Conseil de Territoire doit donc être saisi pour avis du 
projet de délibération Cadre portant sur la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de modification simplifiée des documents 
d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et Plan Local 
d’Urbanisme). 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L. 5211-17, L. 5211-41-3 III, 
L. 5217-2, L. 5218-2 et L. 5218-7 ; 
Le Code de l’Urbanisme et notamment son article L. 153-
9 ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles (MAPTAM) ; 



La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République (NOTRe) ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La lettre de saisine du Président de la Métropole ; 
Le projet de délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de modification simplifiée des documents 
d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et Plan Local 
d’Urbanisme) ; 
 
CONSIDERANT 
 
Que depuis le 1

er
 janvier 2018, la compétence en matière 

de Plans Locaux d’Urbanisme et documents en tenant lieu 
a été transférée à la Métropole Aix-Marseille-Provence sur 
le périmètre de l’ensemble des Territoires ; 
 
Que le Conseil de la métropole envisage d’adopter une 
délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de modification simplifiée des documents 
d’urbanisme (Plan d’Occupation des Sols et Plan Local 
d’Urbanisme) ; 
 
Que le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence doit 
émettre un avis sur le projet de délibération Cadre 
susmentionné ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article unique : 
 
Est émis un avis favorable sur le projet de délibération 
Cadre relative à la répartition des compétences entre le 
Conseil de la Métropole, les Conseils de Territoire et leurs 
Présidents respectifs pour la procédure de modification 
simplifiée des documents d’urbanisme (Plan d’Occupation 
des Sols et Plan Local d’Urbanisme). 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à la majorité 
des membres présents et représentés. 
1 contre : Monsieur MOUILLARD 
 
 



 
 
Délibération n° 6/18 
■ Avis sur les projets de délibération Cadre portant 
sur la répartition des compétences entre le Conseil de 
la Métropole, les Conseils de Territoire et leurs 
Présidents respectifs pour les procédures 
d'élaboration et de révision des règlements locaux de 
publicité. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Afin de protéger le cadre de vie, le Code de 
l’Environnement fixe les règles applicables à la publicité, 
aux enseignes et aux pré-enseignes visibles de toute voie 
ouverte à la circulation publique (article L. 581-2 CE). 
 

En principe, la publicité extérieure est interdite hors 
agglomération (art. L. 581-7 CE) et autorisée en 
agglomération (art. L. 581-9 CE). Les dispositions 
réglementaires du Code de l’Environnement fixent les 
règles applicables aux emplacements, à la densité, à la 
surface, à la hauteur, à l’entretien et, pour la publicité 
lumineuse, aux économies d’énergie et à la prévention des 
nuisances lumineuses (art. L. 581-9 CE). Elles constituent 
le règlement national de publicité. 
 
Les règles nationales concernant la publicité extérieure 
peuvent être adaptées aux circonstances locales dans un 
règlement local de publicité (art. L. 581-14 CE). 
 
L’article L. 581-14 du Code de l’Environnement prévoit 
depuis la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 que 
l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI) compétent en matière de Plan Local d’Urbanisme 
et documents d’urbanisme en tenant lieu est compétent en 
matière de règlement local de publicité.  
 
Depuis le 1

er
 janvier 2016, la Métropole Aix-Marseille-

Provence est créée par fusion des six intercommunalités 
des Bouches-du-Rhône : Communautés d’Agglomération 
du Pays d’Aix, d’Agglopole Provence, du Pays d’Aubagne 
et de l’Etoile, du Pays de Martigues, Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle Ouest Provence et 
Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence exerce en principe 
les compétences des métropoles de droit commun, et 
notamment la compétence en matière de Plan Local 
d'Urbanisme et documents en tenant lieu, en application 
de l’article L. 5217-2, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
A titre transitoire, l’article L. 5218-2, I du Code Général des 
Collectivités Territoriales prévoit toutefois que jusqu’au 1

er
 

janvier 2018, les compétences prévues à l’article L. 5217-
2, I du même code qui n’avaient pas été transférées par 
les communes membres aux EPCI fusionnés continuent 
d’être exercées par les communes.  
 
Seule la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole exerçait depuis le 31 décembre 2000 les 
compétences relatives à l’élaboration et à l’évolution des 
documents d’urbanisme : Plans d’Occupation des Sols, 
Plans Locaux d’Urbanisme des 18 communes qui la 
composaient. 
 
Par conséquent, la compétence en matière de Plan Local 
d’Urbanisme et documents en tenant lieu et, par voie de 
conséquence, la compétence en matière de règlement 
local de publicité ne sont transférées à la Métropole sur le 
périmètre de l’ensemble des Territoires que depuis le 1

er
 

janvier 2018. 
 
L’article L. 153-9 du Code de l’Urbanisme prévoit que la 
Métropole peut achever toute procédure d’élaboration ou 
d’évolution d’un Plan Local d’Urbanisme encore en cours 
au moment du transfert de compétence, avec l’accord de 
la commune concernée.  
La Métropole est substituée de plein droit à la commune 
dans tous ses actes et délibérations afférents à la 
procédure poursuivie. 
 
Ces dispositions valent également pour les procédures 
d’élaboration et de révision des règlements locaux de 
publicité. En effet, l’article L. 581-14-1 du Code de 
l’Environnement renvoie aux dispositions du Code de 
l’Urbanisme relatives à l’élaboration, à la révision et à la 
modification des Plans Locaux d’Urbanisme pour les 
procédures d’élaboration et de révision des règlements 
locaux de publicité. 
 



Au 1
er
 janvier 2018, plusieurs procédures d’élaboration et 

de révision des règlements locaux de publicité engagées 
par les communes sont en cours.  
 
Compte tenu du transfert de la compétence en matière de 
règlement local de publicité à la Métropole le 1

er
 janvier 

2018, la Métropole Aix-Marseille-Provence a sollicité 
l’accord des communes concernées afin de pouvoir 
poursuivre et achever les procédures toujours en cours 
lors du transfert de compétence. 
 
Le Conseil de la Métropole envisage de délibérer pour 
prendre acte de l’accord des communes concernées et de 
décider de poursuivre ces procédures. 
 
Toutefois, il est précisé qu’au 1

er
 janvier 2018 aucune 

procédure d’élaboration ou de révision des règlements 
locaux de publicité n’a été engagée par les communes 
membres du Territoire Istres-Ouest Provence.  
Par ailleurs, la Métropole Aix-Marseille-Provence prévoit 
d’adopter une délibération Cadre relative à la répartition 
des compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour 
les procédures d’élaboration et de révision des règlements 
locaux de publicité. 
 
L’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales prévoit que préalablement à leur examen par 
le Conseil de la Métropole, le Conseil de Territoire soit 
saisi pour avis des projets de délibération satisfaisant à 
deux conditions cumulatives : leur exécution est 
spécifiquement prévue, en tout ou partie, dans les limites 
du territoire, et ils concernent les affaires portant sur le 
développement économique, social et culturel, 
l'aménagement de l'espace métropolitain et la politique 
locale de l'habitat. 
 
Le Conseil de Territoire émet alors un avis dans le délai 
fixé par le Président de la Métropole, qui ne peut être 
inférieur à quinze jours à compter de la saisine du Conseil 
de Territoire, sauf urgence dûment constatée par l'organe 
délibérant de la Métropole. 
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, le Conseil de la 
Métropole pourra valablement délibérer sur les projets de 
délibération. 
 
La délibération Cadre satisfait les conditions de l’article L. 
5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Le Conseil de Territoire doit donc être saisi pour avis du 
projet de délibération Cadre portant sur la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour 
les procédures d’élaboration et de révision des règlements 
locaux de publicité. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L. 5211-17, L. 5211-41-3 III,  
L. 5217-2, L. 5217-5, L. 5218-2 et L. 5218-7 ; 
Le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L. 
581-14 et suivants ; 
Le Code de l’Urbanisme et notamment son article L. 153-
9 ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles (MAPTAM) ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République (NOTRe) ; 

Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La lettre de saisine du Président de la Métropole ; 
Le projet de délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour 
les procédures d’élaboration et de révision des règlements 
locaux de publicité ; 
 
CONSIDERANT 
 
Que depuis le 1

er
 janvier 2018, la compétence en matière 

de règlement local de publicité a été transférée à la 
Métropole Aix-Marseille-Provence sur le périmètre de 
l’ensemble des Territoires ; 
Que le Conseil de la Métropole envisage d’adopter une 
délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour 
les procédures d’élaboration et de révision des règlements 
locaux de publicité ; 
Que le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence doit 
émettre un avis sur le projet de délibération Cadre 
susmentionné ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article unique : 
 
Est émis un avis favorable sur le projet de délibération 
Cadre relatif à la répartition des compétences entre le 
Conseil de la Métropole, les Conseils de Territoire et leurs 
Présidents respectifs pour les procédures d’élaboration et 
de révision des règlements locaux de publicité. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à la majorité 
des membres présents et représentés. 
1 contre : Monsieur MOUILLARD 
 
 



 
 
Délibération n° 7/18 
■ Avis sur le projet de délibération Cadre portant sur 
la répartition des compétences entre le Conseil de la 
Métropole, les Conseils de Territoire et leurs 
Présidents respectifs pour les procédures de création 
d'une aire de mise en valeur de l'architecture et du 
patrimoine et la transformation d'une zone de 
protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager en aire de mise en valeur de l'architecture et 
du patrimoine. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
La loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de 
la création, à l'architecture et au patrimoine a largement 
renouvelé le droit de la protection du patrimoine.  
 
La loi a notamment créé les sites patrimoniaux 
remarquables et transformé de plein droit les secteurs 
sauvegardés, les aires de mise en valeur de l’architecture 
et du patrimoine et les zones de protection du patrimoine 



architectural, urbain et paysager existants au jour de sa 
publication en sites patrimoniaux remarquables. 
 
Les dispositions transitoires de la loi n°2016-925 du 7 
juillet 2016 organisent le maintien en vigueur des 
règlements des aires de mise en valeur de l’architecture et 
du patrimoine et des zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager, applicables avant la date 
de publication de la loi, jusqu’à ce qu’un plan de 
sauvegarde et de mise en valeur ou un plan de 
valorisation de l’architecture et du patrimoine s’y substitue. 
 
Elles prévoient également que les projets d'aire de mise 
en valeur de l'architecture et du patrimoine mis à l'étude 
avant la date de publication de la loi n° 2016-925 du 7 
juillet 2016 soient instruits puis approuvés conformément 
aux articles L. 642-1 à L. 642-10 du Code du Patrimoine 
dans leur rédaction antérieure à cette loi. 
 
L’article L. 642-1 du Code du Patrimoine dans sa version 
antérieure à la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 prévoit que 
la création d’une aire de mise en valeur de l’architecture et 
du patrimoine relève de la commune ou de l’Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale (EPCI) compétent 
en matière de Plan Local d’Urbanisme. 
 
Depuis le 1

er
 janvier 2016, la Métropole Aix-Marseille-

Provence est créée par fusion des six intercommunalités 
des Bouches-du-Rhône : Communautés d’Agglomération 
du Pays d’Aix, d’Agglopole Provence, du Pays d’Aubagne 
et de l’Etoile, du Pays de Martigues, Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle Ouest Provence et 
Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence exerce en principe 
les compétences des métropoles de droit commun, et 
notamment la compétence en matière de Plan Local 
d'Urbanisme et documents en tenant lieu, en application 
de l’article L. 5217-2, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
A titre transitoire, l’article L. 5218-2, I du Code Général des 
Collectivités Territoriales prévoit toutefois que jusqu’au  
1

er
 janvier 2018, les compétences prévues à l’article L. 

5217-2, I du même code qui n’avaient pas été transférées 
par les communes membres aux Etablissements Publics 
de Coopération Intercommunale (EPCI) fusionnés 
continuent d’être exercées par les communes.  
 
Seule la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole exerçait depuis le 31 décembre 2000 les 
compétences relatives à l’élaboration et à l’évolution des 
documents d’urbanisme : Plans d’Occupation des Sols, 
Plans Locaux d’Urbanisme des 18 communes qui la 
composaient. 
 
Ainsi, la compétence en matière de Plan Local 
d’Urbanisme et documents en tenant lieu et, par voie de 
conséquence, la compétence en matière de création des 
aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine 
ne sont transférées à la Métropole sur le périmètre de 
l’ensemble des Territoires que depuis le 1

er
 janvier 2018. 

 
Plusieurs communes des Territoires ont mis à l’étude la 
création d’aire de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine ou de transformation de zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager préalablement 
à la publication de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016.  
 
Au 1

er
 janvier 2018, plusieurs de ces procédures sont 

toujours en cours.  
 
Compte tenu du transfert de la compétence en matière de 
Plan Local d’Urbanisme et documents en tenant lieu et, 
par voie de conséquence, de la compétence en matière de 
création d’aire de mise en valeur de l’architecture et du 

patrimoine à la Métropole le 1
er
 janvier 2018, la Métropole 

Aix-Marseille-Provence a sollicité l’avis des communes 
concernées sur l’achèvement des procédures encore en 
cours lors du transfert de compétence. 
 
Le Conseil de la Métropole envisage désormais de 
délibérer pour prendre acte de l’avis des communes 
concernées et de décider de poursuivre ces procédures. 
 
Toutefois, il est précisé qu’au 1

er
 janvier 2018 aucune 

procédure de création d’une aire de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine et de transformation d’une 
zone de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager en aire de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine n’a été engagée par les communes membres 
du Territoire Istres-Ouest Provence.  
 
Par ailleurs, la Métropole Aix-Marseille-Provence prévoit 
d’adopter une délibération Cadre relative à la répartition 
des compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de création d’aire de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine et de transformation de zone 
de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager en aire de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine. 
 
L’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales prévoit que préalablement à leur examen par 
le Conseil de la Métropole, le Conseil de Territoire est saisi 
pour avis des projets de délibération satisfaisant à deux 
conditions cumulatives : leur exécution est spécifiquement 
prévue, en tout ou partie, dans les limites du territoire, et 
ils concernent les affaires portant sur le développement 
économique, social et culturel, l'aménagement de l'espace 
métropolitain et la politique locale de l'habitat. 
 
Le Conseil de Territoire émet alors un avis dans le délai 
fixé par le Président de la Métropole, qui ne peut être 
inférieur à quinze jours à compter de la saisine du Conseil 
de Territoire, sauf urgence dûment constatée par l'organe 
délibérant de la Métropole. 
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, le Conseil de la 
Métropole pourra valablement délibérer sur les projets de 
délibération. 
 
La délibération Cadre satisfait les conditions de l’article L. 
5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Le Conseil de Territoire doit donc être saisi pour avis du 
projet de délibération Cadre portant sur la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour 
les procédures de création d’une aire de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine et de transformation d’une 
zone de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager en aire de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine. 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L. 5211-17, L. 5211-41-3 III,  
L. 5217-2, L. 5217-5 L. 5218-2 et L. 5218-7 ; 
Le Code du Patrimoine et notamment ses articles L. 642-1 
et s. dans leur version antérieure à la loi n° 2016-925 du 7 
juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 
l'architecture et au patrimoine ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles (MAPTAM) ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République (NOTRe) ; 



La loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de 
la création, à l'architecture et au patrimoine et notamment 
ses articles 112 et 114 ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La lettre de saisine du Président de la Métropole; 
Le projet de délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de création d’aire de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine et de transformation de 
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager en aire de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine ; 
 
 
CONSIDERANT 
 
Que depuis le 1

er
 janvier 2018, la compétence en matière 

de Plans Locaux d’Urbanisme et documents en tenant lieu 
et, par voie de conséquence, la compétence en matière 
d’aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine 
ont été transférées à la Métropole Aix-Marseille-Provence 
sur le périmètre de l’ensemble des Territoires ; 
Que le Conseil de la Métropole envisage d’adopter une 
délibération Cadre relative à la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les 
Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs pour la 
procédure de création d’aire de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine et de transformation de zone 
de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager en aire de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine dans le périmètre de l’ensemble des Conseils 
de Territoire ; 
Que le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence doit 
émettre un avis sur le projet de délibération Cadre 
susmentionné ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Est émis un avis favorable sur le projet de délibération 
Cadre relatif à la répartition des compétences entre le 
Conseil de la Métropole, les Conseils de Territoire et leurs 
Présidents respectifs pour les procédures de création 
d’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine 
et de transformation de zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager en aire de mise en valeur 
de l’architecture et du patrimoine. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 8/18 
■ Mise en place d’une aide financière pour favoriser le 
maintien à domicile des personnes âgées ou à 
mobilité réduite. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 

Depuis le 1
er
 janvier 2016, en application de la loi n° 2014-

58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action 
Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles, le 
SAN Ouest Provence qui exerçait la compétence en 
matière de politique de l'habitat et du logement a fusionné 
au sein de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Toutefois, conformément à la délibération n° HN 143-
274/16/CM du Conseil de la Métropole du 28 avril 2016 
relative à la délégation de compétences du Conseil de 
Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, 
cette compétence s'exerce aujourd’hui au niveau du 
Conseil de Territoire. 
 
L'adaptation des logements au vieillissement et à la 
dépendance est devenu un enjeu majeur de notre société. 
 
La loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à 
l'adaptation de la société au vieillissement met un accent 
particulier sur le maintien à domicile des personnes âgées 
et l'adaptation des logements. 
Dans ce cadre, il ressort des différents échanges avec les 
administrés, un besoin d'intervention pour des travaux 
légers dans le cadre d'un dispositif simple, lisible et rapide 
dans sa mise en œuvre. 
 
Aussi, il est proposé de mettre en place sur l'ensemble du 
territoire Istres-Ouest Provence, un dispositif bénéficiant 
aux séniors de plus de 70 ans et aux personnes à mobilité 
réduite titulaires d'une carte d'invalidité ou carte mobilité 
inclusion mention « invalidité », dont les ressources sont 
inférieures aux plafonds fixés nationalement pour 
l'attribution des aides de l'Anah. Les plafonds de 
ressources ainsi retenus seront ceux qui s'appliquent, pour 
l'Anah, aux ménages « propriétaires occupants » de 
ressources modestes résidant dans une région autre que 
l'Ile-de-France. 
 
Ce dispositif vise la réalisation de petits travaux portant 
exclusivement sur l'adaptation et l'accessibilité du 
logement (pose de main courante, barre de maintien, 
siège de douche, toilettes surélevés, nez de marches ou 
revêtements de sol antidérapants …). 
 
Ces travaux (main d'œuvre et matériaux inclus) seront 
directement pris en charge par le Conseil de Territoire 
dans la limite d'un plafond de 400 € TTC par dossier, et 
ce, dans le cadre de l'exécution d'un marché passé avec 
une entreprise d'insertion par l'activité économique. 
 
L'entreprise retenue interviendra chez le ménage 
bénéficiaire dans un délai maximal de 30 jours suivant la 
transmission du bon de commande par la Direction 
Politique de l'Habitat qui sera chargée de constituer le 
dossier correspondant. 
 
Pour l'exécution du marché, cette entreprise d'insertion 
devra recruter a minima 10 % de ses effectifs auprès de 
demandeurs d'emploi issus des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville et des territoires de veille active 
identifiés sur le territoire Istres-Ouest Provence. 
 
Dans l'hypothèse où le montant total des travaux à réaliser 
dépasserait exceptionnellement le plafond de 400 € TTC 
précité, le reliquat restera à la charge du ménage 
bénéficiaire qui devra alors s'acquitter de cette somme 
directement auprès de l'entreprise prestataire. 
 
La Direction Politique de l'Habitat sera le lieu d'accueil et 
d'information des candidats à l'attribution de cette aide. 
Elle sera également chargée de l'analyse des dossiers 
reçus. 
 
Pour l'exercice 2018, il est proposé au Conseil de 
Territoire d'allouer pour ce dispositif, une enveloppe 
budgétaire de 40 000 euros. 



Un règlement ayant pour objet de préciser les modalités 
d’instruction des dossiers de demande et d’attribution de 
l’aide est joint en annexe de la présente. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Est approuvée la mise en place d’un dispositif d'aides à 
l'adaptation et à l'accessibilité du logement pour les 
personnes de plus de 70 ans et les personnes à mobilité 
réduite titulaires d’une carte d’invalidité ou une carte 
mobilité inclusion mention « invalidité ». 
 
Article 2 : 
 
Est approuvé le règlement d'attribution de l'aide évoquée 
ci-dessus, tel qu'il figure en annexe. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'Etat spécial de 
territoire, chapitre 65, nature 65748. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 9/18 
■ Approbation du dispositif Aide à l'accession à la 
propriété dans l'ancien. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Pour rappel, le Syndicat d'Agglomération Nouvelle Ouest 
Provence, fusionné depuis le 1

er
 janvier 2016 au sein de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence, a approuvé par 
délibération n° 227/15 du 19 mai 2015 la mise en place 
d'un dispositif d'aide financière à l'accession à la propriété, 
destiné aux primo-accédants pour toute acquisition d'un 
logement neuf situé sur le Territoire Istres-Ouest 
Provence, afin notamment de favoriser le parcours 
résidentiel et de libérer des logements sociaux. 
 

Ce dispositif, opérationnel depuis le mois de septembre 
2015, rencontre un succès certain avec près de 200 
ménages aidés dont plus de 40 % issus du parc social.  
 
Aussi, il est proposé de l'élargir aux logements anciens 
(plus de 15 ans) situé sur le Territoire Istres-Ouest 
Provence et de mettre en place, de manière pluriannuelle 
et dans la limite de l'enveloppe votée annuellement, deux 
types d'aides à l'accession à la propriété, non cumulables, 
qui s'articulent de la manière suivante : 
 
Un prêt bonifié : 
Le Territoire prend en charge les intérêts d’un prêt bonifié 
d'une durée de quinze ans (maximum) contracté par le 
ménage primo-accédant auprès d'un organisme de 
financement, partenaire de l'intercommunalité. Il s'agit d'un 
prêt à taux zéro complémentaire du prêt principal qui devra 
être souscrit auprès d'un des établissements financiers 
ayant conventionné avec l'intercommunalité. 
 
Les montants plafonds du prêt dépendent de la nature du 
ménage et des profils Prêt Locatif Social (PLS), Prêt 
Locatif à Usage Social (PLUS) et Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration (PLAI) : 
Pour les ménages libérant un logement locatif social : 
- Profil PLS : 25 000 € (dans la limite de 3500 € d’intérêts) 
- Profils PLUS et PLAI : 30 000 € (dans la limite de 4000 € 
d’intérêts) 
Pour les ménages hébergés ou issus du parc locatif privé :  
- Profil PLS : 20 000 € (dans la limite de 3000 € d’intérêts) 
- Profils PLUS et PLAI : 25 000 € (dans la limite de 3500 € 
d’intérêts) 
 
Une subvention : 
Le Territoire octroie une subvention d'un montant 
forfaitaire sous réserve des conditions énoncées ci-après. 
Cette subvention viendra en déduction des mensualités à 
rembourser par le ménage primo-accédant pendant une 
durée définie par l'organisme de financement en fonction 
de la solvabilité du ménage. 
 
Les montants forfaitaires de la subvention dépendent de la 
nature du ménage : 
- Pour les ménages libérant un logement locatif social : 
4000 € 
- Pour les ménages hébergés ou issus du parc locatif privé 
: 3000 € 
Seraient éligibles à ces deux outils les ménages 
remplissant les conditions suivantes : 
- Ne pas être propriétaire de sa résidence principale 
depuis au moins deux ans à la date de réception du 
dossier de demande d'aide au Conseil de Territoire 
(Direction Politique de l'Habitat), 
- Ne pas être propriétaire d'un autre bien immobilier quelle 
que soit sa destination (résidence secondaire, 
investissement locatif, etc.), 
- Résider et/ou travailler sur le Territoire Istres-Ouest 
Provence depuis au moins deux ans à la date de réception 
du dossier de demande d'aide au Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence, 
- Respecter les plafonds de ressources pris en compte 
pour l'accès au logement social (sont pris en compte les 
revenus fiscaux N-2, ou N-1 s'ils sont plus favorables), 
- L'apport personnel ne doit pas excéder 25 % du prix 
d'acquisition, 
- Le taux d'endettement du ménage doit correspondre au 
taux habituellement fixé par les banques. 
 
Les ménages issus du parc locatif social seront 
prioritaires. 
 
Quant au bien, il doit remplir les conditions suivantes : 
- Logement individuel ou collectif de plus de 15 ans, situé 
sur le territoire Istres-Ouest Provence,  



- Le bien est acquis à titre de résidence principale pour 
une durée minimale de cinq ans à compter de la date de 
signature de l'acte de vente du logement, 
- Le prix d'acquisition est plafonné à : 
- pour les logements individuels : 2800 € par m² de surface 
habitable et d'un prix total d'acquisition de 250 000 euros 
maximum, 
- pour les logements collectifs : 2500 € par m²

 
de surface 

habitable et d'un prix d'acquisition total de 200 000 euros 
maximum,  
(Les prix d'acquisition s'entendent hors frais notariés et 
autres frais de transaction) ; 
- La typologie du bien immobilier doit être en adéquation 
avec la composition familiale, 
- Le diagnostic de performance énergétique (DPE) doit 
être compris entre A et D. Pour les biens ayant un DPE 
supérieur à D, des travaux d'économie d'énergie, 
conformes à ceux donnant droit à l'éco-prêt à taux zéro, 
seront exigés. 
 
L'ensemble de ces conditions sont cumulatives. 
 
Concernant la procédure de demande d'aide, les dossiers 
de demande seront à retirer à la Direction Politique de 
l'Habitat du Territoire Istres-Ouest Provence ou auprès des 
établissements financiers partenaires. Ce dossier, 
complété des documents obligatoires, devra ensuite être 
déposé auprès de cette même Direction pour vérification 
des critères d'éligibilité. 
 
Le ménage éligible au dispositif se verra alors remettre un 
certificat d'éligibilité signé par le Président du Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence, mentionnant le ou les 
bénéficiaire(s), le projet d'acquisition, l'aide choisie et son 
montant. Ce document, qui ne vaudra en aucun cas 
accord définitif de l'aide, sera à transmettre à l'un des 
établissements financiers partenaires, au choix du ménage 
pour étude du financement. 
 
L'établissement partenaire délivrera au ménage une offre 
globale de financement immobilier comprenant le prêt 
principal ainsi que l'aide accordée et devra informer la 
Direction Politique de l'Habitat de l'acceptation de l'offre de 
prêt. 
 
La décision d'attribution définitive, signée par le Président 
du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, sera 
envoyée par courrier par la Direction Politique de l'Habitat, 
au ménage ainsi qu'à l'établissement financier. 
 
L’aide du Territoire Istres-Ouest Provence sera 
directement versée à l'établissement partenaire auprès 
duquel le ménage aura contracté son prêt, à réception de 
la facture.  
Elle devra figurer explicitement dans l’acte notarié qui 
comportera une clause anti-spéculative. 
 
Par ailleurs, il sera demandé au ménage bénéficiaire de 
l’aide du Territoire Istres-Ouest Provence, son 
remboursement total : 
- si dans les cinq ans à compter de la signature de l’acte 
de vente, le ménage garde la propriété du bien mais ne 
l’affecte plus à sa résidence principale (par exemple, mise 
en location du bien) ; 
- en cas de revente du bien dans les cinq ans à compter 
de la signature de l’acte de vente, sauf motif légitime 
dûment justifié (décès de l’accédant, de son conjoint ou 
d’un descendant, survenance d’invalidité, mutation 
professionnelle, perte d’emploi, séparation, divorce).  
 
Pour l’exercice 2018, il est proposé d’allouer, pour ce 
dispositif, une enveloppe budgétaire de 200 000 euros 
(deux cent mille euros).  
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 

Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de 
l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ;  
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
 
CONSIDERANT 
 
Qu'afin de développer l'accession à la propriété des primo-
accédants et d'aider un plus grand nombre de ménages à 
concrétiser un projet de vie, est souhaitée la mise en place 
d'un dispositif d'aide à l'accession à la propriété pour toute 
acquisition d'un logement ancien, à titre de résidence 
principale, situé sur le Territoire Istres-Ouest Provence ; 
 
Qu'il convient d'approuver la mise en place de ce nouveau 
dispositif d'aide à l'accession composé des deux outils, 
non cumulables, que sont le prêt bonifié et la subvention 
décrits ci-dessus ;  
 
Qu'il convient également d'approuver le dossier de 
demande d'aide et le certificat d'éligibilité, joints en annexe 
de la présente ; 
 
Qu'il convient d'autoriser Monsieur le Président du Conseil 
de Territoire à signer les certificats d'éligibilité permettant 
au ménage d'engager son dossier de demande de 
financement auprès d'un des établissements financiers 
partenaires de l'intercommunalité ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Sont approuvés la mise en place du dispositif d'aide à 
l'accession à la propriété dans l'ancien suivant les deux 
outils évoqués ci-dessus, ainsi que le dossier de demande 
d'aide et le certificat d'éligibilité, joints en annexe de la 
présente. 
 
Article 2 : 
 
Est octroyée une enveloppe financière pour 2018 d'un 
montant de 200 000 euros (deux cent mille euros). 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'Etat spécial de 
territoire, chapitre 4581 17 5 011, nature 4581 17 5 011, 
code opération 2017501100. 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire est autorisé 
à signer le certificat d'éligibilité délivré au ménage. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 





 
 
Délibération n° 10/18 
■ Attribution d'une subvention d'un montant de          
22 000 € à l'association PIICTO au titre de l'exercice 
2018 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions en matière de 
développement économique qu’elle met en place en 
direction de la population, la Métropole Aix-Marseille-
Provence entend établir des relations avec toute personne 
physique ou morale, notamment de statut associatif, dont 
l’activité est considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
Dans ce cadre, l’association Plateforme Industrielle et 
d’Innovation de Caban Tonkin (PIICTO), entend contribuer 
au développement économique du territoire métropolitain 
en développant une démarche d'écologie industrielle, 
notamment en identifiant les projets à mettre en place pour 
les industriels de l'association en suivant et favorisant leur 
avancement et en évaluant leur pertinence. 
 
L'objectif est, à long terme, de consolider les emplois 
industriels existants et d'améliorer la compétitivité des 
acteurs de l'industrie, en favorisant, par exemple, les 
circuits courts d'échanges de produits pour réduire les 
transports. 
 
Par délibération n° 60/16 du 9 décembre 2016, le Conseil 
de Territoire a approuvé l'octroi à l'association d'une 
subvention d'un montant de 20 000 € au titre de l'exercice 
2017. 
 
L’association envisage pour 2018 de poursuivre ces 
actions. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 
28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur l'attribution à cette association d'une 
subvention d'un montant de  22 000 € pour l'exercice 
2018. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 
2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 Les modalités de versement se feront comme suit : 
- un acompte dans la limite de 80 % de la subvention 
votée, sur demande du bénéficiaire ; 
- le solde (soit 20 %) sera versé sur production des 
comptes annuels de l'organisme. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
  
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la  Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ;  
CONSIDERANT 
 
Que l'association PIICTO souhaite poursuivre sa 
démarche d'écologie industrielle ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018 ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
PIICTO d’un montant de 22 000 € au titre de l'exercice 
2018. 
 
Article 2 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 11/18 
■ Attribution d'une subvention d'un montant de 5 000 € 
à l'association Information Conseil Accompagnement 
aux Particuliers (I.C.A.P.) au titre de l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions en matière 
d'insertion qu’elle met en place en direction de la 
population, la Métropole Aix-Marseille-Provence entend 
établir des relations avec toute personne physique ou 
morale, notamment de statut associatif, dont l’activité est 
considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
Dans ce cadre, l'association Information Conseil 
Accompagnement aux Particuliers (I.C.A.P) souhaite aider 



et initier les séniors, les personnes en situation de 
handicap ou en difficulté, à la pratique de l'informatique, 
l'objectif poursuivi étant de créer du lien social entre les 
publics bénéficiaires. Ces actions permettront notamment 
à ce public ciblé de rompre l’isolement, de permettre la 
découverte et l’apprentissage de logiciels par 
l’organisation de stages, ainsi que l’utilisation de matériel 
informatique par la mise à disposition et la pratique 
régulière de l’outil. 
 
Par délibération n° 4/17 du 29 mars 2017, le Conseil de 
Territoire a approuvé l'octroi à l'association d'une 
subvention d'un montant de 5 000 € au titre de l'exercice 
2017. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 
28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur l'attribution à cette association d'une 
subvention d'un montant de 5 000 € pour l'exercice 2018. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 
2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
La subvention fera l'objet d'un versement unique. 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2017, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ;  
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ; 
 
CONSIDERANT 

Que l'association I.C.A.P. souhaite aider et initier les 
séniors, les personnes en situation de handicap ou en 
difficulté, à la pratique de l'informatique ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018 afin de mener à bien 
ses objectifs ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention d'un montant 
de 5 000 € à l’association Information Conseil 
Accompagnement aux Particuliers (I.C.A.P.) au titre de 
l'exercice 2018. 
 
Article 2 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 12/18 
■ Attribution d'une subvention d'un montant de 600 € à 
l'association LES VELOS DES ETANGS au titre de 
l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions en matière de 
protection et de mise en valeur de l'environnement qu’elle 
met en place en direction de la population, la Métropole 
Aix-Marseille-Provence entend établir des relations avec 
toute personne physique ou morale, notamment de statut 
associatif, dont l’activité est considérée d’intérêt général 
dans ce domaine. 
 
Ainsi, l'intercommunalité encourage toute initiative 
entreprise dans le cadre de cette politique d'actions, 
notamment en matière de lutte contre la pollution de l'air. 
Dans ce cadre, l'association Les Vélos des Etangs 
souhaite développer des actions de sensibilisation en 
matière de protection et de mise en valeur de 
l'environnement en promouvant le développement de la 
pratique du vélo comme une solution alternative à 
l'utilisation de la voiture, devenant ainsi un moyen de lutte 
contre la pollution de l'air par la réduction des émissions 
de gaz. 
 
Par délibération n° 6/17 du 29 mars 2017, le Conseil de 
Territoire a approuvé l'octroi à l'association d'une 
subvention d'un montant de 600 € au titre de l'exercice 
2017. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 
28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur l'attribution à cette association d'une 
subvention d'un montant de 600 € pour l'exercice 2018. 
 



Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 
2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
La subvention fera l'objet d'un versement unique. 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ;  
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de Territoire. 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association Les vélos des Etangs souhaite 
promouvoir la pratique du vélo comme une solution 
alternative à l'utilisation de la voiture et ainsi, réduite les 
émissions de gaz dans l'atmosphère ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018 afin de développer 
son projet ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention d'un montant 
de 600 € à l’association Les Vélos des Etangs au titre de 
l'exercice 2018. 
 
Article 2 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 

Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 







Délibération n° 13/18 
■ Approbation de la convention relative à l'attribution 
d'une subvention d'un montant de 26 000 € à 
l'association CLUB DES ENTREPRISES DE OUEST 
PROVENCE au titre de l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions en matière de 
développement économique qu’elle met en place en 
direction de la population, la Métropole Aix-Marseille-
Provence entend établir des relations avec toute personne 
physique ou morale, notamment de statut associatif, dont 
l’activité est considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
Dans ce cadre, l'association CLUB DES ENTREPRISES 
OUEST PROVENCE a notamment pour objet statutaire 
d'accompagner les Très Petites Entreprises (TPE) et 
Petites et Moyennes Entreprises (PME) avec un rôle de 
mise en réseaux et d’animation économique territoriale. 
 
Le soutien de l'association concerne les activités 
suivantes : 
- animer les différentes zones d’activités du territoire 
intercommunal, 
- promouvoir l’image des zones d’activités, 
- participer à l’élaboration de projets d’aménagement. 
 
Par délibérations n° 58/16 du 9 décembre 2016 et n° 20/17 
du 17 mai 2017, le Conseil de Territoire a approuvé l'octroi 
de subventions à l'association d'un montant total de 21 
000 € au titre de l'exercice 2017. 
 
L'association envisage de poursuivre ses activités en 2018 
et souhaite également réaliser de nouvelles actions 
s'inscrivant dans le champ de compétence 
« développement économique » : 
- l'organisation de l'AGORA DU BUSINESS 2018, 
manifestation importante réunissant les grands donneurs 
publics et privés du territoire ainsi que les PME et les TPE, 
- et la première édition du salon international AEROSPI à 
Istres en septembre 2018 dont l'objectif est de promouvoir 
l'activité aéronautique locale au travers d'un salon à 
vocation régionale, nationale et international ayant pour 
thématique la surveillance, la protection et l'intervention. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 
28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur l'attribution à cette association d'une 
subvention d'un montant de 26 000 € pour l'exercice 2018. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 
2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 



Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/2017 du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ; 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association CLUB DES ENTREPRISES OUEST 
PROVENCE souhaite poursuivre sa démarche 
d'accompagnement des T.P.E et P.M.E du territoire 
intercommunal ainsi que l'organisation de nouvelles 
manifestations sur le territoire ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018 ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
CLUB DES ENTREPRISES OUEST PROVENCE d’un 
montant de 26 000 € au titre de l'exercice 2018. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvée la convention entre l'association CLUB 
DES ENTREPRISES OUEST PROVENCE et le Conseil 
de Territoire Istres-Ouest Provence relative à l'octroi d'une 
subvention pour l'exercice 2018, figurant en annexe de la 
présente. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
 
 
 
 

Article 4 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la 
convention afférente à la présente délibération. 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 







Délibération n° 14/18 
■ Approbation de la convention relative à l'attribution 
d'une subvention d'un montant de 156 820,58 €, dont 
106 820,58 € sont liés à la mise à disposition, à titre 
onéreux, de personnel à l'association INSERTION 
SOLIDARITE INNOVATIONS SOCIALES au titre de 
l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Depuis l'adoption en 2005 de textes communautaires 
relatifs aux aides d'Etat, les règles encadrant les relations 
financières entre les pouvoirs publics et les associations 
ont évolué. La réglementation actuelle en vigueur a été 
adoptée par décision de la Commission européenne du 20 
décembre 2011, dit « paquet Almunia », par le Règlement 
(UE) de la Commission du 25 avril 2012 relatif aux aides 
de minimis et le Règlement (UE) de la Commission du 18 
décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 
108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne 
aux aides de minimis. 
Ainsi, au sens du droit communautaire, certaines activités 
exercées par les associations sont considérées comme 
étant de nature économique et relèvent du régime 
juridique des aides d'État imposant par conséquent un 
nouveau mode de conventionnement entre les collectivités 
et les associations. 
 
Les textes européens indiquent qu'une association 
recevant plus de 200 000 € de soutiens publics sur une 
période de 3 ans ou 500 000 € sur une période de trois 
ans dès lors qu'elle exerce un service d'intérêt 
économique général (qui correspond à une compensation 
d'obligations de service public), ne relève pas du régime 
juridique des aides d'État conformément à la circulaire du 
29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre 
les pouvoirs publics et les associations. 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière d'insertion, le 
SAN Ouest Provence fusionné au sein de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence depuis le 1

er
 janvier 2016, avait 

mis en œuvre une politique d'actions et de soutiens en 
direction de la population du territoire. 
 
Dans ce cadre, l'intercommunalité a conclu en date du 30 
avril 2015 avec l'association Insertion Solidarité 
Innovations Sociales une convention pluriannuelle 
d'objectifs précisant les soutiens apportés aux actions 
entreprises dans le domaine de l'insertion, et notamment 
l’accompagnement et le suivi des publics en difficulté en 
proposant une étape de mise en situation de travail dans 
le processus d'insertion. 
 
L'association souhaite poursuivre la mise en œuvre de ces 
objectifs et sollicite en conséquence le renouvellement de 
la convention, l'utilisation ponctuelle de locaux appartenant 
à l'intercommunalité, ainsi que l'attribution d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 



28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur le renouvellement de la convention 
pluriannuelle d'objectifs, sur l'attribution à cette association 
d'une subvention d'un montant de 156 820,58 € pour 2018, 
dont 106 820,58 € sont liés la mise à disposition, à titre 
onéreux, de personnel auprès de celle-ci, ainsi que sur 
l'utilisation ponctuelle de locaux appartenant à 
l'intercommunalité dont les modalités d'occupation seront 
définies par décision du Président du Conseil de Territoire. 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 
2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
La décision n° 2012/21/UE de la Commission européenne 
du 20 décembre 2011 ; 
Le règlement n° 360/212 de la Commission européenne 
du 25 avril 2012 portant application des articles 107 et 108 
du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis accordées à des entreprises fournissant 
des services d'intérêt économique général ; 
Le règlement n° 1407/213 de la Commission du 18 
décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 
108 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
aux aides de minimis ; 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
CONSIDERANT 

Que l'association Insertion Solidarité Innovations Sociales 
souhaite mettre en œuvre un accompagnement et un suivi 
des publics en difficulté via des mises en situation de 
travail ; 
 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour le 
renouvellement de la convention pluriannuelle d'objectifs, 
l'octroi d'une subvention au titre de l'exercice 2018 et 
l'utilisation ponctuelle de locaux afin de mener à bien ces 
objectifs ; 
 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
DELIBERE 
 
 
Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
Insertion Solidarité Innovations Sociales d’un montant de 
156 820,58 € au titre de l'exercice 2018. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvé le renouvellement de la convention 
pluriannuelle d'objectifs entre l'association Insertion 
Solidarité Innovations Sociales et le Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence relatif à l'octroi d'une subvention au 
titre de l'exercice 2018 et l'utilisation ponctuelle de locaux. 
 
Article 3 : 
 
Sont qualifiées les activités relatives à l’association 
Insertion Solidarité Innovations Sociales de service social 
d’intérêt général sur son territoire de compétence et est 
affirmé ainsi son caractère d’intérêt général face à la 
nécessité de satisfaire ce besoin social en direction de tout 
public du territoire d'Istres-Ouest Provence. 
 
Article 4 : 
 
Est défini le périmètre du service social d’intérêt général 
de l’association Insertion Solidarité Innovations Sociales 
dans le territoire de compétence en référence aux activités 
pour lesquelles l'association sollicite la subvention. 
 
Article 5 : 
 
Sont assignées aux activités de l’association Insertion 
Solidarité Innovations Sociales une mission d’intérêt 
général définie en référence à la réalisation des objectifs 
spécifiques. 
 
Article 6 : 
 
Sont établies des obligations de service public visant à 
garantir le bon accomplissement de la mission d’intérêt 
général du service social concerné ainsi défini dans le 
respect des principes communs aux services d’intérêt 
général défini par le protocole sur les services d’intérêt 
général du Traité de Lisbonne, à savoir : 
- Accès universel : par l’obligation d’accueillir l’ensemble 
des utilisateurs éligibles et de leur apporter une réponse 
adaptée à leur besoin, de garantir la liberté de choix, 
l’égalité d’accès à des services de qualité quels que soient 
les statuts, les situations socio-économiques et territoriales 
des utilisateurs, 
- Continuité : par l’obligation d’assurer une continuité du 
service en direction des utilisateurs éligibles et de 
présence dans les territoires prioritaires d’intervention, 
- Qualité : par l’obligation de garantir un haut niveau de 
qualité des services et d’évaluer les résultats obtenus en 
termes de satisfaction effective des besoins des 
utilisateurs, 



- Accessibilité tarifaire : par l’obligation de respecter une 
tarification spécifique des services fournis afin de garantir 
un accès universel pour les utilisateurs, 
- Protection des utilisateurs : par l’obligation de soumettre 
les activités en question à des contrôles réguliers visant à 
garantir la qualité du service, la consultation des 
utilisateurs et de définir des voies de recours en cas de 
non satisfaction des utilisateurs. 
 
Article 7 : 
 
Sont établies des conditions économiques et financières 
garantes du bon accomplissement de cette mission 
d’intérêt général en octroyant à l’association Insertion 
Solidarité Innovations Sociales ainsi mandatée une 
compensation de service public visant à couvrir toute ou 
partie des coûts de mise en œuvre de ce service social 
d’intérêt général et des obligations de service public qui en 
découlent. 
 
Article 8 : 
 
Est octroyé à l’association Insertion Solidarité Innovations 
Sociales un droit spécial sur le territoire de compétence 
justifié par l’accomplissement de la mission d’intérêt 
général. 
 
Article 9 : 
 
Sont procédés à des contrôles réguliers visant à garantir le 
respect des exigences communautaires de juste 
compensation de ces coûts et de transparence des 
relations financières. 
 
Article 10 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Article 11 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la 
convention afférente à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 15/18 
■ Approbation de la convention relative à l'attribution 
d'une subvention d'un montant de 58 000 € à 
l'association Comité Local pour le Logement 
Autonome des Jeunes (CLLAJ) du territoire Istres-
Ouest Provence au titre de l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Depuis l'adoption en 2005 de textes communautaires 
relatifs aux aides d'Etat, les règles encadrant les relations 
financières entre les pouvoirs publics et les associations 
ont évolué. La réglementation actuelle en vigueur a été 
adoptée par décision de la Commission européenne du 20 
décembre 2011, dit « paquet Almunia », par le Règlement 
(UE) de la Commission du 25 avril 2012 relatif aux aides 
de minimis et le Règlement (UE) de la Commission du 18 
décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 
108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne 
aux aides de minimis. 
Ainsi, au sens du droit communautaire, certaines activités 
exercées par les associations sont considérées comme 

étant de nature économique et relèvent du régime 
juridique des aides d'État imposant par conséquent un 
nouveau mode de conventionnement entre les collectivités 
et les associations. 
Les textes européens indiquent qu'une association 
recevant plus de 200 000 € de soutiens publics sur une 
période de 3 ans ou 500 000 € sur une période de trois 
ans dès lors qu'elle exerce un service d'intérêt 
économique général (qui correspond à une compensation 
d'obligations de service public), ne relève pas du régime 
juridique des aides d'État conformément à la circulaire du 
29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre 
les pouvoirs publics et les associations. 
Dans le cadre de sa compétence en matière d'insertion, le 
SAN Ouest Provence fusionné au sein de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence depuis le 1

er
 janvier 2016, avait 

mis en œuvre une politique d'actions et de soutiens en 
direction de la population du territoire. 
Dans ce cadre, l'intercommunalité a conclu en date du 4 
mai 2015 avec l'association Comité Local pour le 
Logement Autonome des Jeunes du territoire de Ouest 
Provence (C.L.L.A.J.) une convention pluriannuelle 
d'objectifs précisant les soutiens apportés aux actions 
entreprises dans le domaine de l'insertion, et notamment 
la mise en œuvre d'actions en direction de tous les jeunes 
de 18 à 30 ans révolus, le développement de réponses 
adaptées en prenant en compte particulièrement les 
publics les plus en difficultés et la promotion de la question 
du logement des jeunes dans la politique du logement 
notamment au niveau local. 
 
Le soutien consenti concernait les activités suivantes : 
- l'accueil, l'information et l'orientation des jeunes de 18-30 
ans pour l'accès et le maintien dans le logement, 
- l’Insert’ appart : trouver des logements aux jeunes en 
insertion professionnelle, 
- l’hébergement transitoire : permettre à des jeunes de 18-
30 ans d'être hébergés pendant une période de 6 mois 
renouvelable une fois pour construire leur projet logement 
et consolider leur projet professionnel, 
- les baux glissants : repérer des appartements non 
occupés sur le parc privé, rencontrer les propriétaires et 
les convaincre de les louer à des jeunes, gérer ces 
logements en bail glissant pour amorcer la relation 
jeune/propriétaire. 
 
L'association souhaite poursuivre pour 2018 les objectifs 
suivants : 
- l'accueil, l'information et l'orientation des jeunes de 18-30 
ans pour l'accès et le maintien dans le logement, 
- l'hébergement transitoire, 
- le bail glissant. 
 
Elle sollicite en conséquence le renouvellement de la 
convention, l'utilisation ponctuelle de locaux appartenant à 
l'intercommunalité, ainsi que l'attribution d'une subvention 
au titre de l'exercice 2018. 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 
28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur le renouvellement de la convention 
pluriannuelle d'objectifs, sur l'attribution à cette association 
d'une subvention d'un montant de 58 000 € pour 2018 
ainsi que sur l'utilisation ponctuelle de locaux appartenant 
à l'intercommunalité dont les modalités d'occupation seront 
définies par décision du Président du Conseil de Territoire. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 



2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
VU 
 
La décision n° 2012/21/UE de la Commission européenne 
du 20 décembre 2011 ; 
Le règlement n° 360/212 de la Commission européenne 
du 25 avril 2012 portant application des articles 107 et 108 
du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis accordées à des entreprises fournissant 
des services d'intérêt économique général ; 
Le règlement n° 1407/213 de la Commission du 18 
décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 
108 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
aux aides de minimis ; 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/2017 du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ;  
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association C.L.L.A.J. souhaite accompagner les 
jeunes de 18 à 30 ans en difficulté dans l'accès ou le 
maintien dans un logement ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour le 
renouvellement de la convention pluriannuelle d'objectifs, 
l'octroi d'une subvention au titre de l'exercice 2018 et 
l'utilisation ponctuelle de locaux afin de mener à bien ces 
objectifs ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
C.L.L.A.J. d’un montant de 58 000 € au titre de l'exercice 
2018. 
 

Article 2 : 
 
Est approuvé le renouvellement de la convention 
pluriannuelle d'objectifs entre l'association C.L.L.A.J. et le 
Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence relatif à l'octroi 
d'une subvention au titre de l'exercice 2018 et l'utilisation 
ponctuelle de locaux. 
 
Article 3 : 
 
Sont qualifiées les activités relatives à l’association 
C.L.L.A.J. de service social d’intérêt général sur son 
territoire de compétence et est affirmé ainsi son caractère 
d’intérêt général face à la nécessité de satisfaire ce besoin 
social en direction de tout public du territoire d'Istres-Ouest 
Provence. 
 
Article 4 : 
 
Est défini le périmètre du service social d’intérêt général 
de l’association C.L.L.A.J. dans le territoire de compétence 
en référence aux activités pour lesquelles l'association 
sollicite la subvention. 
 
Article 5 : 
 
Sont assignées aux activités de l’association C.L.L.A.J. 
une mission d’intérêt général définie en référence à la 
réalisation des objectifs spécifiques. 
 
Article 6 : 
 
Sont établies des obligations de service public visant à 
garantir le bon accomplissement de la mission d’intérêt 
général du service social concerné ainsi défini dans le 
respect des principes communs aux services d’intérêt 
général défini par le protocole sur les services d’intérêt 
général du Traité de Lisbonne, à savoir : 
- Accès universel : par l’obligation d’accueillir l’ensemble 
des utilisateurs éligibles et de leur apporter une réponse 
adaptée à leur besoin, de garantir la liberté de choix, 
l’égalité d’accès à des services de qualité quels que soient 
les statuts, les situations socio-économiques et territoriales 
des utilisateurs, 
- Continuité : par l’obligation d’assurer une continuité du 
service en direction des utilisateurs éligibles et de 
présence dans les territoires prioritaires d’intervention, 
- Qualité : par l’obligation de garantir un haut niveau de 
qualité des services et d’évaluer les résultats obtenus en 
termes de satisfaction effective des besoins des 
utilisateurs, 
- Accessibilité tarifaire : par l’obligation de respecter une 
tarification spécifique des services fournis afin de garantir 
un accès universel pour les utilisateurs, 
- Protection des utilisateurs : par l’obligation de soumettre 
les activités en question à des contrôles réguliers visant à 
garantir la qualité du service, la consultation des 
utilisateurs et de définir des voies de recours en cas de 
non satisfaction des utilisateurs. 
 
Article 7 : 
 
Sont établies des conditions économiques et financières 
garantes du bon accomplissement de cette mission 
d’intérêt général en octroyant à l’association C.L.L.A.J. 
ainsi mandatée une compensation de service public visant 
à couvrir toute ou partie des coûts de mise en œuvre de ce 
service social d’intérêt général et des obligations de 
service public qui en découlent. 
 
Article 8 : 
 
Est octroyé à l’association C.L.L.A.J. un droit spécial sur le 
territoire de compétence justifié par l’accomplissement de 
la mission d’intérêt général. 
 



Article 9 : 
 
Sont procédés à des contrôles réguliers visant à garantir le 
respect des exigences communautaires de juste 
compensation de ces coûts et de transparence des 
relations financières. 
 
Article 10 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Article 11 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la 
convention afférente à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 16/18 
■ Approbation de la convention relative à l'attribution 
d'une subvention d'un montant de 193 254,11€ dont 
146 348,11€ sont liés à la mise à disposition, à titre 
onéreux de personnel à l'association REUSSIR 
PROVENCE au titre de l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Depuis l'adoption en 2005 de textes communautaires 
relatifs aux aides d'Etat, les règles encadrant les relations 
financières entre les pouvoirs publics et les associations 
ont évolué. La réglementation actuelle en vigueur a été 
adoptée par décision de la Commission européenne du 20 
décembre 2011, dit « paquet Almunia », par le Règlement 
(UE) de la Commission du 25 avril 2012 relatif aux aides 
de minimis et le Règlement (UE) de la Commission du 18 
décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 
108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne 
aux aides de minimis. 
 
Ainsi, au sens du droit communautaire, certaines activités 
exercées par les associations sont considérées comme 
étant de nature économique et relèvent du régime 
juridique des aides d'État imposant par conséquent un 
nouveau mode de conventionnement entre les collectivités 
et les associations. 
 
Les textes européens indiquent qu'une association 
recevant plus de 200 000 € de soutiens publics sur une 
période de 3 ans ou 500 000 € sur une période de trois 
ans dès lors qu'elle exerce un service d'intérêt 
économique général (qui correspond à une compensation 
d'obligations de service public), ne relève pas du régime 
juridique des aides d'État conformément à la circulaire du 
29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre 
les pouvoirs publics et les associations. 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière d'insertion, le 
SAN Ouest Provence fusionné au sein de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence depuis le 1

er
 janvier 2016, avait 

mis en œuvre une politique d'actions et de soutiens en 
direction de la population du territoire. 
 
Dans ce cadre, l'intercommunalité a conclu en date du 22 
mai 2015 avec l'association Réussir Provence une 
convention pluriannuelle d'objectifs précisant les soutiens 
apportés aux actions entreprises dans le domaine de 
l'insertion, et notamment l'animation du Plan Local pour 

l'Insertion et l'Emploi (P.L.I.E) de Ouest Provence, l'objectif 
étant de faciliter l'insertion sociale et professionnelle des 
personnes en favorisant leur accès à un emploi durable. 
 
L'association souhaite poursuivre la mise en œuvre du 
P.L.I.E Istres-Ouest Provence selon les axes définis par le 
protocole d'accord 2015-2019 au travers de deux actions : 
 
- Action « P.L.I.E Istres-Ouest Provence - Construction 
des parcours de retour à l'emploi » selon 4 axes 
d'intervention : 178 454,11 € dont 146 348,11 € sont liés à 
la mise à disposition, à titre onéreux, de personnel auprès 
de l'association : 
-axe 1 : la mobilisation du partenariat institutionnel et 
opérationnel territorial autour des objectifs partagés du 
P.L.I.E et de la construction des parcours, 
-axe 2 : l'accompagnement-emploi renforcé et individualisé 
dans la mise en œuvre de parcours d'accès à l'emploi ou à 
la qualification, 
-axe 3 : le soutien à la mise en œuvre de certaines étapes 
de parcours visant à lever les freins professionnels ou les 
freins sociaux à l'emploi, 
 
-axe 4 : l'ingénierie de parcours et de projets visant la 
sécurisation des parcours et leur adaptation aux besoins 
des publics touchés. 
- Action « P.L.I.E Istres-Ouest Provence – Médiation 
Emploi » : permet la mobilisation des entreprises dans la 
construction des parcours P.L.I.E et l'accès à l'emploi au 
profit des participants accompagnés dans le cadre de 
l'opération « construction des parcours de retour à 
l'emploi »: 14 800 €. 
 
Elle sollicite en conséquence le renouvellement de la 
convention, l'utilisation ponctuelle de locaux appartenant à 
l'intercommunalité, ainsi que l'attribution d'une subvention 
au titre de l'exercice 2018. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 
28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur le renouvellement de la convention 
pluriannuelle d'objectifs, sur l'attribution à cette association 
d'une subvention d'un montant de 193 254,11 € pour 2018, 
dont 146 348,11 € sont liés la mise à disposition, à titre 
onéreux, de personnel auprès de celle-ci, ainsi que sur 
l'utilisation ponctuelle de locaux appartenant à 
l'intercommunalité dont les modalités d'occupation seront 
définies par décision du Président du Conseil de Territoire. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 
2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
La décision n° 2012/21/UE de la Commission européenne 
du 20 décembre 2011 ; 



Le règlement n° 360/212 de la Commission européenne 
du 25 avril 2012 portant application des articles 107 et 108 
du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis accordées à des entreprises fournissant 
des services d'intérêt économique général ; 
Le règlement n° 1407/213 de la Commission du 18 
décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 
108 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
aux aides de minimis ; 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association REUSSIR PROVENCE souhaite mettre 
en œuvre le P.L.I.E sur le territoire Istres-Ouest Provence 
selon les axes définis par le protocole d'accord 2015-
2019 ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour le 
renouvellement de la convention pluriannuelle d'objectifs, 
l'octroi d'une subvention au titre de l'exercice 2018 et 
l'utilisation ponctuelle de locaux afin de mener à bien ces 
objectifs ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
REUSSIR PROVENCE d’un montant de 193 254,11 € au 
titre de l'exercice 2018, répartie de la manière suivante : 
-Action « P.L.I.E Istres-Ouest Provence - Construction des 
parcours de retour à l'emploi » : 178 454,11 € (32 106 € 
pour le fonctionnement général et 146 348,11 € pour la 
mise à disposition, à titre onéreux, de personnel auprès de 
l'association), 
-Action « P.L.I.E Istres-Ouest Provence – Médiation 
Emploi) : 14 800 €. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvé le renouvellement de la convention 
pluriannuelle d'objectifs entre l'association REUSSIR 
PROVENCE et le Conseil de Territoire Istres-Ouest 

Provence relatif à l'octroi d'une subvention au titre de 
l'exercice 2018 et l'utilisation ponctuelle de locaux. 
 
Article 3 : 
 
Sont qualifiées les activités relatives à l’association 
REUSSIR PROVENCE de service social d’intérêt général 
sur son territoire de compétence et est affirmé ainsi son 
caractère d’intérêt général face à la nécessité de satisfaire 
ce besoin social en direction de tout public du territoire 
d'Istres-Ouest Provence. 
 
Article 4 : 
 
Est défini le périmètre du service social d’intérêt général 
de l’association REUSSIR PROVENCE dans le territoire 
de compétence en référence aux activités pour lesquelles 
l'association sollicite la subvention. 
 
Article 5 : 
 
Sont assignées aux activités de l’association REUSSIR 
PROVENCE une mission d’intérêt général définie en 
référence à la réalisation des objectifs spécifiques. 
 
Article 6 : 
 
Sont établies des obligations de service public visant à 
garantir le bon accomplissement de la mission d’intérêt 
général du service social concerné ainsi défini dans le 
respect des principes communs aux services d’intérêt 
général défini par le protocole sur les services d’intérêt 
général du Traité de Lisbonne, à savoir :  
- Accès universel : par l’obligation d’accueillir l’ensemble 
des utilisateurs éligibles et de leur apporter une réponse 
adaptée à leur besoin, de garantir la liberté de choix, 
l’égalité d’accès à des services de qualité quels que soient 
les statuts, les situations socio-économiques et territoriales 
des utilisateurs, 
- Continuité : par l’obligation d’assurer une continuité du 
service en direction des utilisateurs éligibles et de 
présence dans les territoires prioritaires d’intervention, 
- Qualité : par l’obligation de garantir un haut niveau de 
qualité des services et d’évaluer les résultats obtenus en 
termes de satisfaction effective des besoins des 
utilisateurs, 
- Accessibilité tarifaire : par l’obligation de respecter une 
tarification spécifique des services fournis afin de garantir 
un accès universel pour les utilisateurs, 
- Protection des utilisateurs : par l’obligation de soumettre 
les activités en question à des contrôles réguliers visant à 
garantir la qualité du service, la consultation des 
utilisateurs et de définir des voies de recours en cas de 
non satisfaction des utilisateurs. 
 
Article 7 : 
 
Sont établies des conditions économiques et financières 
garantes du bon accomplissement de cette mission 
d’intérêt général en octroyant à l’association REUSSIR 
PROVENCE ainsi mandatée une compensation de service 
public visant à couvrir toute ou partie des coûts de mise en 
œuvre de ce service social d’intérêt général et des 
obligations de service public qui en découlent. 
 
Article 8 : 
 
Est octroyé à l’association REUSSIR PROVENCE un droit 
spécial sur le territoire de compétence justifié par 
l’accomplissement de la mission d’intérêt général. 
 
 
 
 
 
 



Article 9 : 
 
Sont procédés à des contrôles réguliers visant à garantir le 
respect des exigences communautaires de juste 
compensation de ces coûts et de transparence des 
relations financières. 
 
Article 10 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Article 11 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la 
convention afférente à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 17/18 
■ Approbation de la convention relative à l'attribution 
d'une subvention d'un montant de 760 461,37 €, dont 
494 061,37 € sont liés à la mise à disposition, à titre 
onéreux, de personnel à l'association MISSION 
LOCALE OUEST PROVENCE au titre de l'exercice 
2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Depuis l'adoption en 2005 de textes communautaires 
relatifs aux aides d'Etat, les règles encadrant les relations 
financières entre les pouvoirs publics et les associations 
ont évolué. La réglementation actuelle en vigueur a été 
adoptée par décision de la Commission européenne du 20 
décembre 2011, dit « paquet Almunia », par le Règlement 
(UE) de la Commission du 25 avril 2012 relatif aux aides 
de minimis et le Règlement (UE) de la Commission du 18 
décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 
108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne 
aux aides de minimis. 
 
Ainsi, au sens du droit communautaire, certaines activités 
exercées par les associations sont considérées comme 
étant de nature économique et relèvent du régime 
juridique des aides d'État imposant par conséquent un 
nouveau mode de conventionnement entre les collectivités 
et les associations. 
 
Les textes européens indiquent qu'une association 
recevant plus de 200 000 € de soutiens publics sur une 
période de 3 ans ou 500 000 € sur une période de trois 
ans dès lors qu'elle exerce un service d'intérêt 
économique général (qui correspond à une compensation 
d'obligations de service public), ne relève pas du régime 
juridique des aides d'État conformément à la circulaire du 
29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre 
les pouvoirs publics et les associations. 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière d'insertion, le 
SAN Ouest Provence fusionné au sein de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence depuis le 1

er
 janvier 2016, avait 

mis en œuvre une politique d'actions et de soutiens en 
direction de la population du territoire. 
 
Dans ce cadre, l'intercommunalité a conclu en date du 13 
mai 2015 avec l'association Mission Locale Ouest 
Provence une convention pluriannuelle d'objectifs 
précisant les soutiens apportés aux actions entreprises 

dans le domaine de l'insertion, et notamment la réalisation 
des axes suivants : 
- Repérage, Accueil, Information, Orientation, 
- Accompagnement du parcours, 
- Favoriser l'accès à l'emploi, 
- Expertise et observation, 
- Ingénierie et animation locale. 
 
L'association souhaite poursuivre ses activités et sollicite 
en conséquence le renouvellement de la convention, 
l'utilisation ponctuelle de locaux appartenant à 
l'intercommunalité, ainsi que l'attribution d'une subvention 
au titre de l'exercice 2018. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 
28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur le renouvellement de la convention 
pluriannuelle d'objectifs, sur l'attribution à cette association 
d'une subvention d'un montant de 760 461,37 € pour 2018, 
dont 494 061,37 € sont liés la mise à disposition, à titre 
onéreux, de personnel auprès de celle-ci, ainsi que sur 
l'utilisation ponctuelle de locaux appartenant à 
l'intercommunalité dont les modalités d'occupation seront 
définies par décision du Président du Conseil de Territoire. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 
2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
La décision n° 2012/21/UE de la Commission européenne 
du 20 décembre 2011 ; 
Le règlement n° 360/212 de la Commission européenne 
du 25 avril 2012 portant application des articles 107 et 108 
du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis accordées à des entreprises fournissant 
des services d'intérêt économique général ; 
Le règlement n° 1407/213 de la Commission du 18 
décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 
108 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
aux aides de minimis ; 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 



La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association Mission Locale Ouest Provence souhaite 
poursuivre ses actions entreprises dans le domaine de 
l'insertion en faveur du jeune public ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour le 
renouvellement de la convention pluriannuelle d'objectifs, 
l'octroi d'une subvention au titre de l'exercice 2018 et 
l'utilisation ponctuelle de locaux afin de mener à bien ces 
objectifs ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
Mission Locale Ouest Provence d’un montant de 
760 461,37 € au titre de l'exercice 2018. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvé le renouvellement de la convention 
pluriannuelle d'objectifs entre l'association Mission Locale 
Ouest Provence et le Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence relatif à l'octroi d'une subvention au titre de 
l'exercice 2018 et l'utilisation ponctuelle de locaux. 
 
Article 3 : 
 
Sont qualifiées les activités relatives à l’association 
Mission Locale Ouest Provence de service social d’intérêt 
général sur son territoire de compétence et est affirmé 
ainsi son caractère d’intérêt général face à la nécessité de 
satisfaire ce besoin social en direction de tout public du 
territoire d'Istres-Ouest Provence. 
 
Article 4 : 
 
Est défini le périmètre du service social d’intérêt général 
de l’association Mission Locale Ouest Provence dans le 
territoire de compétence en référence aux activités pour 
lesquelles l'association sollicite la subvention. 
 
Article 5 : 
 
Sont assignées aux activités de l’association Mission 
Locale Ouest Provence une mission d’intérêt général 
définie en référence à la réalisation des objectifs 
spécifiques. 
 
Article 6 : 
 
Sont établies des obligations de service public visant à 
garantir le bon accomplissement de la mission d’intérêt 
général du service social concerné ainsi défini dans le 
respect des principes communs aux services d’intérêt 

général défini par le protocole sur les services d’intérêt 
général du Traité de Lisbonne, à savoir : 
- Accès universel : par l’obligation d’accueillir l’ensemble 
des utilisateurs éligibles et de leur apporter une réponse 
adaptée à leur besoin, de garantir la liberté de choix, 
l’égalité d’accès à des services de qualité quels que soient 
les statuts, les situations socio-économiques et territoriales 
des utilisateurs, 
- Continuité : par l’obligation d’assurer une continuité du 
service en direction des utilisateurs éligibles et de 
présence dans les territoires prioritaires d’intervention, 
- Qualité : par l’obligation de garantir un haut niveau de 
qualité des services et d’évaluer les résultats obtenus en 
termes de satisfaction effective des besoins des 
utilisateurs, 
- Accessibilité tarifaire : par l’obligation de respecter une 
tarification spécifique des services fournis afin de garantir 
un accès universel pour les utilisateurs, 
- Protection des utilisateurs : par l’obligation de soumettre 
les activités en question à des contrôles réguliers visant à 
garantir la qualité du service, la consultation des 
utilisateurs et de définir des voies de recours en cas de 
non satisfaction des utilisateurs. 
 
Article 7 : 
 
Sont établies des conditions économiques et financières 
garantes du bon accomplissement de cette mission 
d’intérêt général en octroyant à l’association Mission 
Locale Ouest Provence ainsi mandatée une compensation 
de service public visant à couvrir toute ou partie des coûts 
de mise en œuvre de ce service social d’intérêt général et 
des obligations de service public qui en découlent. 
 
Article 8 : 
 
Est octroyé à l’association Mission Locale Ouest Provence 
un droit spécial sur le territoire de compétence justifié par 
l’accomplissement de la mission d’intérêt général. 
 
Article 9 : 
 
Sont procédés à des contrôles réguliers visant à garantir le 
respect des exigences communautaires de juste 
compensation de ces coûts et de transparence des 
relations financières. 
 
Article 10 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Article 11 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la 
convention afférente à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
Madame DEFFOBIS ne prend pas part au vote. 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération n° 18/18 
■ Approbation de la convention relative à l'attribution 
d'une subvention d'un montant de 833 275,54 €, dont 
678 275,54 € sont liés à la mise à disposition, à titre 
onéreux de personnel, à l'association MAISON DE 
L'EMPLOI OUEST PROVENCE au titre de l'exercice 
2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Depuis l'adoption en 2005 de textes communautaires 
relatifs aux aides d'Etat, les règles encadrant les relations 
financières entre les pouvoirs publics et les associations 
ont évolué. La réglementation actuelle en vigueur a été 
adoptée par décision de la Commission européenne du 20 
décembre 2011, dit « paquet Almunia », par le Règlement 
(UE) de la Commission du 25 avril 2012 relatif aux aides 
de minimis et le Règlement (UE) de la Commission du 18 
décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 
108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne 
aux aides de minimis. 
 
Ainsi, au sens du droit communautaire, certaines activités 
exercées par les associations sont considérées comme 
étant de nature économique et relèvent du régime 
juridique des aides d'État imposant par conséquent un 
nouveau mode de conventionnement entre les collectivités 
et les associations. 
 
Les textes européens indiquent qu'une association 
recevant plus de 200 000 € de soutiens publics sur une 
période de 3 ans ou 500 000 € sur une période de trois 
ans dès lors qu'elle exerce un service d'intérêt 
économique général (qui correspond à une compensation 
d'obligations de service public), ne relève pas du régime 
juridique des aides d'État conformément à la circulaire du 
29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre 
les pouvoirs publics et les associations. 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière d'insertion, le 
SAN Ouest Provence fusionné au sein de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence depuis le 1

er
 janvier 2016, avait 

mis en œuvre une politique d'actions et de soutiens en 
direction de la population du territoire. 
 
Dans ce cadre, l'intercommunalité a conclu en date du 21 
juillet 2015 avec l'association MAISON DE L'EMPLOI 
OUEST PROVENCE une convention pluriannuelle 
d'objectifs précisant les soutiens apportés aux actions 
entreprises dans le domaine de l'insertion, et notamment 
les axes suivants : 
Conformément au cahier des charges des Maisons de 
l'emploi : 
- participer au développement de l’anticipation des 
mutations économiques : sur la base d'un diagnostic 
territorial lié à la mise en œuvre d'une action de Gestion 
Prévisionnelle des Emplois et des Compétences 
Territoriales, l'association est chargée de mener des 
actions de coordination et d'informations spécialisées à 
destination des acteurs locaux, institutionnels et 
économiques afin de leur permettre de mieux anticiper les 
mutations économiques sur le territoire Istres-Ouest 
Provence, 
- contribuer au développement local de l’emploi : en 
coordonnant et fluidifiant la transmission d'informations et 
les relations entre les acteurs sur le territoire Istres-Ouest 
Provence. 
 
Par ailleurs, l'association prend en charge un troisième 
axe qui consiste à gérer et animer 5 espaces ressources 
et 2 Points Relais Emploi (P.R.E.) : Clésud et Distriport., 
l'objectif étant de faciliter et de rendre visible l'offre de 
services sur le territoire. 
 

Elle envisage aujourd'hui de poursuivre ses activités et 
sollicite le renouvellement de la convention, l'utilisation 
ponctuelle de locaux appartenant à l'intercommunalité, 
ainsi que l'attribution d'une subvention au titre de l'exercice 
2018. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 
28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur le renouvellement de la convention 
pluriannuelle d'objectifs, sur l'attribution à cette association 
d'une subvention d'un montant de 833 275,54 € pour 2018, 
dont 678 275,54 € sont liés la mise à disposition, à titre 
onéreux, de personnel auprès de celle-ci, ainsi que sur 
l'utilisation ponctuelle de locaux appartenant à 
l'intercommunalité dont les modalités d'occupation seront 
définies par décision du Président du Conseil de Territoire. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 
2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
La décision n° 2012/21/UE de la Commission européenne 
du 20 décembre 2011 ; 
Le règlement n° 360/212 de la Commission européenne 
du 25 avril 2012 portant application des articles 107 et 108 
du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis accordées à des entreprises fournissant 
des services d'intérêt économique général ; 
Le règlement n° 1407/213 de la Commission du 18 
décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 
108 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
aux aides de minimis ; 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 



La délibération n° FAG 031-3050/17/2017 du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ;  
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association MAISON DE L'EMPLOI OUEST 
PROVENCE concentre principalement ses missions sur le 
développement de l'anticipation des mutations 
économiques et sur le développement local de l'emploi ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour le 
renouvellement de la convention pluriannuelle d'objectifs, 
l'octroi d'une subvention au titre de l'exercice 2018 et 
l'utilisation ponctuelle de locaux afin de mener à bien ses 
objectifs ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
MAISON DE L'EMPLOI OUEST PROVENCE d’un montant 
de 833 275,54 € au titre de l'exercice 2018. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvé le renouvellement de la convention 
pluriannuelle d'objectifs entre l'association MAISON DE 
L'EMPLOI OUEST PROVENCE et le Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence relatif à l'octroi d'une subvention au 
titre de l'exercice 2018 et l'utilisation ponctuelle de locaux. 
 
Article 3 : 
 
Sont qualifiées les activités relatives à l’association  
MAISON DE L'EMPLOI OUEST PROVENCE de service 
social d’intérêt général sur son territoire de compétence et 
est affirmé ainsi son caractère d’intérêt général face à la 
nécessité de satisfaire ce besoin social en direction de tout 
public du territoire d'Istres-Ouest Provence. 
 
Article 4  
 
Est défini le périmètre du service social d’intérêt général 
de l’association MAISON DE L'EMPLOI OUEST 
PROVENCE dans le territoire de compétence en référence 
aux activités pour lesquelles l'association sollicite la 
subvention. 
 
Article 5 : 
 
Sont assignées aux activités de l’association MAISON DE 
L'EMPLOI OUEST PROVENCE une mission d’intérêt 
général définie en référence à la réalisation des objectifs 
spécifiques. 
 
Article 6 : 
 
Sont établies des obligations de service public visant à 
garantir le bon accomplissement de la mission d’intérêt 
général du service social concerné ainsi défini dans le 
respect des principes communs aux services d’intérêt 
général défini par le protocole sur les services d’intérêt 
général du Traité de Lisbonne, à savoir : 

- Accès universel : par l’obligation d’accueillir l’ensemble 
des utilisateurs éligibles et de leur apporter une 
réponse adaptée à leur besoin, de garantir la liberté de 

choix, l’égalité d’accès à des services de qualité quels 
que soient les statuts, les situations socio-
économiques et territoriales des utilisateurs, 

- Continuité : par l’obligation d’assurer une continuité du 
service en direction des utilisateurs éligibles et de 
présence dans les territoires prioritaires d’intervention, 

- Qualité : par l’obligation de garantir un haut niveau de 
qualité des services et d’évaluer les résultats obtenus 
en termes de satisfaction effective des besoins des 
utilisateurs, accessibilité tarifaire : par l’obligation de 
respecter une tarification spécifique des services 
fournis afin de garantir un accès universel pour les 
utilisateurs, 

- Protection des utilisateurs : par l’obligation de 
soumettre les activités en question à des contrôles 
réguliers visant à garantir la qualité du service, la 
consultation des utilisateurs et de définir des voies de 
recours en cas de non satisfaction des utilisateurs. 

 
Article 7 : 
 
Sont établies des conditions économiques et financières 
garantes du bon accomplissement de cette mission 
d’intérêt général en octroyant à l’association MAISON DE 
L'EMPLOI OUEST PROVENCE ainsi mandatée une 
compensation de service public visant à couvrir toute ou 
partie des coûts de mise en œuvre de ce service social 
d’intérêt général et des obligations de service public qui en 
découlent. Les critères de calcul de la compensation de 
service public seront précisés dans la convention avec 
l’association. 
 
Article 8 : 
 
Est octroyé à l’association MAISON DE L'EMPLOI OUEST 
PROVENCE un droit spécial sur le territoire de 
compétence justifié par l’accomplissement de la mission 
d’intérêt général. 
 
Article 9 : 
 
Sont procédés à des contrôles réguliers visant à garantir le 
respect des exigences communautaires de juste 
compensation de ces coûts et de transparence des 
relations financières. 
 
Article 10 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Article11 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la 
convention afférente à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
Monsieur FERRARI ne prend pas part au vote. 
 
 



 
 
Délibération n° 19/18 
■ Approbation de la convention relative à l'attribution 
d'une subvention d'un montant de 58 000 € à 
l'association LES ATELIERS DE LA CRAU au titre de 
l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 



Depuis l'adoption en 2005 de textes communautaires 
relatifs aux aides d'Etat, les règles encadrant les relations 
financières entre les pouvoirs publics et les associations 
ont évolué. La réglementation actuelle en vigueur a été 
adoptée par décision de la Commission européenne du 20 
décembre 2011, dit « paquet Almunia », par le Règlement 
(UE) de la Commission du 25 avril 2012 relatif aux aides 
de minimis et le Règlement (UE) de la Commission du 18 
décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 
108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne 
aux aides de minimis. 
 
Ainsi, au sens du droit communautaire, certaines activités 
exercées par les associations sont considérées comme 
étant de nature économique et relèvent du régime 
juridique des aides d'État imposant par conséquent un 
nouveau mode de conventionnement entre les collectivités 
et les associations. 
 
Les textes européens indiquent qu'une association 
recevant plus de 200 000 € de soutiens publics sur une 
période de 3 ans ou 500 000 € sur une période de trois 
ans dès lors qu'elle exerce un service d'intérêt 
économique général (qui correspond à une compensation 
d'obligations de service public), ne relève pas du régime 
juridique des aides d'État conformément à la circulaire du 
29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre 
les pouvoirs publics et les associations. 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière d'insertion, le 
SAN Ouest Provence fusionné au sein de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence depuis le 1

er
 janvier 2016, avait 

mis en œuvre une politique d'actions et de soutiens en 
direction de la population du territoire. 
 
Dans ce cadre, l'intercommunalité a conclu en date du 22 
mai 2015 avec l'association Les Ateliers de la Crau une 
convention pluriannuelle d'objectifs précisant les soutiens 
apportés aux actions entreprises dans le domaine de 
l'insertion, et notamment l'organisation et la gestion 
d'actions ayant pour but l'intégration sociale et 
professionnelle, par l'activité économique des publics en 
difficulté et le développement local. Le soutien ainsi 
consenti concerne des ateliers d'un chantier d'insertion 
ayant pour support pédagogique la menuiserie, la peinture 
et la petite maçonnerie. 
 
L'association souhaite poursuivre ses activités et sollicite 
en conséquence le renouvellement de la convention, 
l'utilisation ponctuelle de locaux appartenant à 
l'intercommunalité, ainsi que l'attribution d'une subvention 
au titre de l'exercice 2018. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 
28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur le renouvellement de la convention 
pluriannuelle d'objectifs, sur l'attribution à cette association 
d'une subvention d'un montant de 58 000 € pour 2018, 
ainsi que sur l'utilisation ponctuelle de locaux appartenant 
à l'intercommunalité dont les modalités d'occupation seront 
définies par décision du Président du Conseil de Territoire. 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 
2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 

Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
La décision n° 2012/21/UE de la Commission européenne 
du 20 décembre 2011 ; 
Le règlement n° 360/212 de la Commission européenne 
du 25 avril 2012 portant application des articles 107 et 108 
du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis accordées à des entreprises fournissant 
des services d'intérêt économique général ; 
Le règlement n° 1407/213 de la Commission du 18 
décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 
108 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
aux aides de minimis ; 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ;  
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association Les Ateliers de la Crau souhaite 
poursuivre ses actions entreprises dans le domaine de 
l'insertion en faveur d'un public en difficulté ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour le 
renouvellement de la convention pluriannuelle d'objectifs, 
l'octroi d'une subvention au titre de l'exercice 2018 et 
l'utilisation ponctuelle de locaux afin de mener à bien ces 
objectifs ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
Les Ateliers de la Crau d’un montant de 58 000 € au titre 
de l'exercice 2018. 
 
 
 



Article 2 : 
 
Est approuvé le renouvellement de la convention 
pluriannuelle d'objectifs entre l'association Les Ateliers de 
la Crau et le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
relatif à l'octroi d'une subvention au titre de l'exercice 2018 
et l'utilisation ponctuelle de locaux. 
 
Article 3 : 
 
Sont qualifiées les activités relatives à l’association Les 
Ateliers de la Crau de service social d’intérêt général sur 
son territoire de compétence et est affirmé ainsi son 
caractère d’intérêt général face à la nécessité de satisfaire 
ce besoin social en direction de tout public du territoire 
d'Istres-Ouest Provence. 
 
Article 4 : 
 
Est défini le périmètre du service social d’intérêt général 
de l’association Les Ateliers de la Crau dans le territoire de 
compétence en référence aux activités pour lesquelles 
l'association sollicite la subvention. 
 
Article 5 : 
 
Sont assignées aux activités de l’association Les Ateliers 
de la Crau une mission d’intérêt général définie en 
référence à la réalisation des objectifs spécifiques. 
 
Article 6 : 
 
Sont établies des obligations de service public visant à 
garantir le bon accomplissement de la mission d’intérêt 
général du service social concerné ainsi défini dans le 
respect des principes communs aux services d’intérêt 
général défini par le protocole sur les services d’intérêt 
général du Traité de Lisbonne, à savoir : 
- Accès universel : par l’obligation d’accueillir l’ensemble 
des utilisateurs éligibles et de leur apporter une réponse 
adaptée à leur besoin, de garantir la liberté de choix, 
l’égalité d’accès à des services de qualité quels que soient 
les statuts, les situations socio-économiques et territoriales 
des utilisateurs, 
- Continuité : par l’obligation d’assurer une continuité du 
service en direction des utilisateurs éligibles et de 
présence dans les territoires prioritaires d’intervention, 
- Qualité : par l’obligation de garantir un haut niveau de 
qualité des services et d’évaluer les résultats obtenus en 
termes de satisfaction effective des besoins des 
utilisateurs, 
- Accessibilité tarifaire : par l’obligation de respecter une 
tarification spécifique des services fournis afin de garantir 
un accès universel pour les utilisateurs, 
- Protection des utilisateurs : par l’obligation de soumettre 
les activités en question à des contrôles réguliers visant à 
garantir la qualité du service, la consultation des 
utilisateurs et de définir des voies de recours en cas de 
non satisfaction des utilisateurs. 
 
Article 7 : 
 
Sont établies des conditions économiques et financières 
garantes du bon accomplissement de cette mission 
d’intérêt général en octroyant à l’association Les Ateliers 
de la Crau ainsi mandatée une compensation de service 
public visant à couvrir toute ou partie des coûts de mise en 
œuvre de ce service social d’intérêt général et des 
obligations de service public qui en découlent. 
 
Article 8 : 
 
Est octroyé à l’association Les Ateliers de la Crau un droit 
spécial sur le territoire de compétence justifié par 
l’accomplissement de la mission d’intérêt général. 
 

Article 9 : 
 
Sont procédés à des contrôles réguliers visant à garantir le 
respect des exigences communautaires de juste 
compensation de ces coûts et de transparence des 
relations financières. 
 
Article 10 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Article 11 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la 
convention afférente à la présente délibération. 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 20/18 
■ Approbation de l'avenant n° 2 relatif à l'attribution 
d'une subvention d'un montant de 39 000 € à 
l'association DECLIC 13 au titre de l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions en matière 
d'insertion qu’elle met en place en direction de la 
population, la Métropole Aix-Marseille-Provence entend 
établir des relations avec toute personne physique ou 
morale, notamment de statut associatif, dont l’activité est 
considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
Dans ce cadre, la Métropole Aix-Marseille-Provence a 
conclu, avec l’association DECLIC 13, le 30 mai 2016, une 
convention pluriannuelle d'objectifs précisant les soutiens 
apportés aux actions entreprises dans le domaine de 
l'insertion notamment : 
- la mobilité résidentielle des personnes ou familles 
orientées par des référents sociaux, associatifs ou 
institutionnels et ayant des revenus inférieurs au SMIC, au 
moyen notamment de l’atelier de «déménagement et 
garde meuble social» qu’elle gère, 
- l’insertion par l’activité économique de publics 
rencontrant des difficultés sociales et/ou professionnelles 
en proposant, notamment, des emplois aidés, 
- le développement, la participation à l’élaboration ou la 
gestion de tout projet pouvant utilement compléter 
l'ensemble des actions. 
 
Par délibération n° 53/16 du 9 décembre 2016, le Conseil 
de Territoire a approuvé l'avenant n° 1 à la convention 
précitée, octroyant à l'association une subvention d'un 
montant de 39 000 € au titre de l'exercice 2017. 
 
L’association envisage, pour 2018, de poursuivre ses 
objectifs. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 
28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur l'attribution à cette association d'une 
subvention d'un montant de 39 000 € pour l'exercice 2018. 
 



Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 
2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
En conséquence et, conformément au décret n° 2001-495 
du 6 juin 2001, pris en application de la loi n° 2000-321 du  
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, il convient d'indiquer 
dans un avenant n° 2 à la convention précitée le montant 
de la subvention attribuée à l'association pour l'exercice 
2018. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
  
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application 
du chapitre II du titre II de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la  Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ;  
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association Déclic 13 souhaite poursuivre ses 
objectifs d'insertion professionnelle d'un public en 
difficulté ;  
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018 ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 

Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
DECLIC 13 d’un montant de 39 000 € au titre de l'exercice 
2018. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvé l'avenant n° 2 entre l'association DECLIC 13 
et le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence relatif à 
l'octroi d'une subvention pour l'exercice 2018, figurant en 
annexe de la présente. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
  
Article 4 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer 
l'avenant afférent à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 21/18 
■ Approbation de la convention relative à l'attribution 
d'une subvention d'un montant de 70 000 € à 
l'association Les Amis de Mary Rose Carias au titre de 
l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions de valorisation du 
patrimoine naturel et culturel qu’elle met en place en 
direction de la population, la Métropole Aix-Marseille-
Provence entend établir des relations avec toute personne 
physique ou morale, notamment de statut associatif, dont 
l’activité est considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
Dans ce cadre, l’association Les Amis de Mary Rose 
Carias a pour projet la réalisation d'un film intitulé «Mary 
Rose» qui retrace la romance entre le poète gransois 
Auguste Saurel et Mary Rose Carias, laquelle donnera son 
nom au site «la fontaine Mary Rose» sise à Grans. 
 
Ce film met en avant le territoire intercommunal et 
notamment les communes de Grans et Cornillon-Confoux, 
communes faisant partie du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence. Ce film à vocation à mettre en valeur le 
patrimoine naturelle et culturel en utilisant comme décor 
plusieurs bâtiments du patrimoine, des décors naturels qui 
seront ainsi mis en lumière et engendrera également la 
participation de plusieurs intervenants bénévoles œuvrant 
pour la protection de la culture du patrimoine 
intercommunal, il constitue par la mise en valeur du 
patrimoine, un vecteur de communication pour notre 
intercommunalité. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 
28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur l'attribution à l'association Les Amis 



de Mary Rose Carias d'une subvention d'un montant de 70 
000 € au titre de l'exercice 2018. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
  
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ; 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association Les Amis de Mary Rose Carias, a pour 
objet la réalisation d'un film qui mettra en valeur le 
patrimoine naturel et culturel du territoire Istres-Ouest 
Provence ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018 afin de mener à bien 
son projet ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
Les Amis de Mary Rose Carias d’un montant de 70 000 € 
au titre de l'exercice 2018. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvée la convention entre l'association Les Amis 
de Mary Rose Carias et le Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence relative à l'octroi d'une subvention au titre 
de l'exercice 2018, figurant en annexe de la présente. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
 
 

Article 4 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la  
convention afférente à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 22/18 
■ Approbation de la convention relative à l'attribution 
d'une subvention d'un montant de 80 000 € à 
l'association MP Culture pour l'exercice 2018. 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions de valorisation du 
patrimoine naturel et culturel qu’elle met en place en 
direction de la population, la Métropole Aix-Marseille-
Provence entend établir des relations avec toute personne 
physique ou morale, notamment de statut associatif, dont 
l’activité est considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
Dans ce cadre, l’association MP Culture a pour objet la 
création, la production et la diffusion de projets artistiques 
s'inscrivant dans la continuité de Marseille Provence 2013 
« capitale européenne de la Culture », événement majeur 
dans lequel se sont particulièrement impliquées plusieurs 
communes du territoire Istres-Ouest Provence. 
 
L'association souhaite coordonner l'évènement « MP2018. 
Quel Amour ! » à partir d'une programmation confiée à un 
comité artistique composé des directions des grandes 
institutions culturelles des Bouches-du-Rhône telles que le 
Théâtre National à Marseille « La Criée », la Scène 
Nationale de Martigues « Les Salins », Les Rencontres 
d'Arles, Les 3 théâtres, La Biennale Internationale du 
Cirque, etc. qui a donc sélectionné l'ensemble des 
propositions. 
 
La programmation se déclinant sur le périmètre du Conseil 
de Territoire Istres-Ouest Provence, l'association a sollicité 
celui-ci pour l'octroi d'une subvention. 
 
Soucieux de relancer la dynamique de « MP 2013 » et 
acteur local impliqué dans l'évènement « MP2018. Quel 
Amour ! », le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à la demande de l'association pour un 
montant de 80 000 € (quatre-vingt mille euros). 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 
28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire.  
 
En conséquence, il appartient au Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence de se prononcer sur l'attribution à 
l'association MPCulture d'une subvention d'un montant de 
80 000 €. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 
2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présentent un intérêt 
métropolitain. 



Conformément au règlement budgétaire et financier 
précité, les modalités de versement de la subvention se 
feront comme suit : 
- un acompte dans la limite de 80 % de la subvention 
votée, sur demande du bénéficiaire ; 
- le solde (soit 20 %) sera versé sur production du compte-
rendu de l'action spécifique subventionnée. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ;  
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ;  
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association MPCulture propose une programmation 
sur le territoire d'Istres-Ouest Provence dans le cadre de 
« MP 2018. Quel amour ! » ; 
 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention afin de mener à bien son projet ; 
 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
MPCulture d’un montant de 80 000 €. 
 
Article 2 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire, chapitre 65, nature 6574. 
 
Article 3 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la 
convention afférente à la présente délibération. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 23/18 
■ Approbation de l'avenant n° 3 relatif à l'attribution 
d'une subvention d'un montant de 510 750,30 €, dont 
133 250,30 € sont liés à la mise à disposition, à titre 
onéreux de personnel, à l'association Institut 
Ecocitoyen pour la connaissance des pollutions au 
titre de l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions en matière 
d'environnement qu’elle met en place en direction de la 
population, la Métropole Aix-Marseille-Provence entend 
établir des relations avec toute personne physique ou 
morale, notamment de statut associatif, dont l’activité est 
considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
Dans ce cadre, la Métropole Aix-Marseille-Provence a 
conclu, avec l’association Institut Ecocitoyen pour la 
connaissance des pollutions, le 30 mai 2016, une 
convention pluriannuelle d'objectifs précisant les soutiens 
apportés aux actions entreprises dans le domaine de 
l'environnement et notamment l'exercice de son activité au 
profit du territoire intercommunal, afin de permettre et 
d'accompagner son développement durable selon une 
démarche citoyenne, scientifique et concertée. 
 
Par délibération n° 50/16 du 9 décembre 2016, le Conseil 
de Territoire a approuvé l'attribution à l'association d'une 
subvention d'un montant de 508 000 € au titre de l'exercice 
2017. 
 
L'association souhaite poursuivre les actions suivantes en 
2018 : 
-l'observation et la veille scientifique concernant les 
principales variables environnementales et leurs 
éventuelles conséquences en terme de santé, 
-l'information des populations concernant l'état des milieux 
naturels (eaux, air, sols, sous-sols), 
-la gestion d'une ressource documentaire sur les thèmes 
de l'environnement et de la santé, à l'usage de tous, y 
compris des décideurs, 
-l'animation de la concertation entre tous les acteurs, en 
vue de concrétiser les actions de prévention des 
pollutions. 
 
Le programme d'action 2018 poursuit le travail entrepris en 
matière de connaissance des polluants émergents, 
d'expertise sur les pollutions des sols et de maîtrise des 
indicateurs spécifiques des milieux naturels. 
Ces études se traduisent concrètement sur la vie 
quotidienne des citoyens, par la prévention des 
expositions des populations, donc du risque 
environnemental et de la santé des habitants des zones 
conjuguant zones urbaines et zones industrielles. 
Au niveau des territoires, la réhabilitation des friches 
représente la ré-appropriation de surfaces foncières 
importantes, donnant la possibilité pour les villes de se 
développer tout en préservant des zones naturelles et 
agricoles. 
Enfin, les paramètres identifiés dans le cadre des 
observations des milieux permettront de bâtir des 
dispositifs de suivi environnemental pour accompagner les 
grands projets métropolitains. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 



28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur l'attribution à cette association d'une 
subvention d'un montant de 510 750,30 € pour l'exercice 
2018, dont 133 250,30 € sont liés à la mise à disposition, à 
titre onéreux, de personnel auprès de celle-ci. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 
2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
En conséquence et, conformément au décret n° 2001-495 
du 6 juin 2001, pris en application de la loi n°2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, il convient d'indiquer 
dans un avenant n° 3 à la convention précitée le montant 
de la subvention attribuée à l'association pour l'exercice 
2018. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application 
du chapitre II du titre II de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ;  
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association Institut Ecocitoyen pour la connaissance 
des pollutions souhaite exercer son activité au profit du 

territoire intercommunal, afin de permettre et 
d'accompagner son développement durable selon une 
démarche citoyenne, scientifique et concertée ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018 ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
Institut Ecocitoyen pour la connaissance des pollutions 
d’un montant de 510 750,30 € au titre de l'exercice 2018 
dont 133 250,30 € sont liés à la mise à disposition, à titre 
onéreux, de personnel. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvé l'avenant n° 3 entre l'association Institut 
Ecocitoyen pour la connaissance des pollutions et le 
Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence relatif à l'octroi 
d'une subvention pour l'exercice 2018, figurant en annexe 
de la présente. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer 
l'avenant afférent à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à la majorité 
des membres présents et représentés. 
4 contre : Madame IORIO, Messieurs MAURIZOT, 
MOUILLARD, POGGI 
1 abstention : Madame PHILIP de PARSCAU 
 
 



 
 
Délibération n° 24/18 
■ Versement d'une contribution au Conseil 
Départemental concernant la campagne 2016 de 
démoustication  
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Le SAN Ouest Provence, fusionné au sein de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence depuis le 1

er
 janvier 2016, participe 

financièrement, depuis 2007, aux campagnes de 
démoustication expérimentale menées en Camargue, 
notamment sur le territoire de Port-Saint-Louis-du-Rhône. 
 
Ce programme expérimental comprend 2 volets : 
- un volet « traitement » : pour lequel le Conseil 
Départemental des Bouches-du-Rhône (CD13) a mandaté 
l’Entente Interdépartementale de Démoustication 
Méditerranée (EIDM), l'intercommunalité versant sa 
contribution directement auprès du CD13, 
- un volet « suivi scientifique des opérations » pour lequel 
le Syndicat mixte du Parc Naturel Régional de Camargue 
(PNRC) a été mandaté par le CD13 et, l'intercommunalité 
versant auprès dudit syndicat les contributions dues à ce 
titre. 
 



Dès 2012, le CD13 s'est engagé, avec l'appui du SAN 
Ouest Provence, en faveur de la poursuite de la 
démoustication expérimentale de la Camargue. 
 
Cette expérimentation conserve son double objectif initial : 
- obtenir une réduction significative de la nuisance à 
proximité des zones urbaines grâce aux traitements (bio-
insecticide) assurés par l'EIDM, 
- s'assurer de l'innocuité des traitements sur les milieux, 
par un suivi scientifique des opérations confié au syndicat 
mixte du PNRC. 
 
Pour financer la poursuite du programme expérimental qui 
s'est déroulé sur l'exercice 2016, le CD13 a voté une 
enveloppe globale maximale de 700 000,00 euros et 
sollicité la contribution du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence à hauteur de 12,5 %. 
  
Au vu des bilans technique et financier définitifs, fournis 
par l'EIDM, pour l'année 2016, représentant une dépense 
totale de 609 572,00 euros, la contribution du Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence s’élève à 76 196,50 
euros. 
 
Dès lors, il est proposé le versement d'une contribution de 
76 196,50 euros au Conseil Départemental des Bouches-
du-Rhône pour la campagne 2016. 
 
La dépense d’un montant de 76 196,50 euros (soixante-
seize mille cent quatre-vingt-seize euros et cinquante 
centimes d'euros) sera imputée à l'Etat spécial de 
territoire, chapitre 011, nature 6284. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci- après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° 1/16 du 23 mars 2016 portant élection 
du Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Est approuvé le versement d'une contribution du  volet 
« traitement » de la campagne de démoustication 2016 de 
76 196,50 euros au Conseil Départemental des Bouches-
du-Rhône. 
 
Article 2 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'Etat spécial de 
territoire, chapitre 011, nature 6284. 
 
 

Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 25/18 
■ Remise gracieuse à l'attention de Monsieur Hocine 
AL OUAAMARI tendant à ce qu'il soit déchargé de 
payer la somme de 70,77 euros suite à l'émission du 
titre de recettes n° 364 du 13 septembre 2017. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Dans le cadre des activités de prêt de documents de la 
médiathèque intercommunale située sur le territoire Istres-
Ouest Provence, la non restitution des documents dans les 
conditions prescrites par le règlement intérieur, approuvé 
par arrêté n° 26/14 du Président du SAN Ouest Provence 
du 12 février 2014, conduit à l'émission d'un titre de 
recettes pour recouvrer les pénalités dues. 
  
En effet, l'article 7 du règlement intérieur intitulé « 
Procédure en cas de non restitution des documents dans 
les délais impartis » dispose que : « En cas de non 
restitution des documents dans les délais prescrits (article 
6-2), la procédure de suivi des retards détaillée ci-dessous 
s'applique à tous les adhérents :  
- un rappel est transmis à l'emprunteur entre le 5

e
 et le 12

e
 

jour après la date limite du retour du ou des documents 
(par mail si l'adhérent dispose d'une adresse électronique 
ou par lettre simple dans le cas contraire). 
- la carte de l'adhérent est bloquée à compter du 12

e 
jour 

de retard. 
- un dernier avis (avant envoi au Trésor Public) suit le 
précédent courrier entre le 13

e 
et le 25

e
 jour après la date 

limite de retour (par mail, comme ci-dessus, ou par lettre 
simple). 
Au terme de ces deux avis, soit à compter du 26

e
 jour de 

retard, le dossier est transmis au Trésor Public. La 
demande de remboursement intègre alors tous les frais 
afférents au dossier. 
A cette étape, l'adhérent n'a plus la possibilité de restituer 
les documents ni de les rembourser à la médiathèque.» 
  
Dans ce cadre, il a été émis, le 13 septembre 2017, un 
titre de recettes n° 364 d'un montant de 70,77 euros à 
l'encontre de Monsieur Hocine AL OUAAMARI qui, n'ayant 
pas restitué les documents empruntés dans les délais 
impartis, n'a pas donné suite aux rappels qui lui ont été 
adressés. 
 
Par courrier en date du 9 octobre 2017, Monsieur Hocine 
AL OUAAMARI a formulé une demande de remise 
gracieuse tendant à le décharger de l'obligation de payer 
la somme de 70,77 euros mise à sa charge en raison de 
son état de santé qui a nécessité une hospitalisation et qui 
l'aurait empêché de restituer les documents dans les 
délais impartis ainsi qu'en raison de sa situation financière 
précaire qui ne lui permet pas de s'acquitter de cette dette. 
 
En application du chapitre 2 du titre 8 de l'instruction 
codificatrice n° 11-022-M0 du 16 décembre 2011 relative 
au recouvrement des recettes des collectivités territoriales 
et des établissements publics locaux, l'assemblée 
délibérante peut accorder une remise gracieuse à un 
débiteur qui invoque tout motif plaidant en sa faveur 
(situation de ressources, charges de famille, etc.). 
 
Conformément à l’article L. 5218-8-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence peut bénéficier des recettes liées à 
l’exploitation des services publics en vertu des 



compétences qu’il exerce en application de l’article                    
5218-7.  
En l'espèce, l'état de santé et la situation financière 
précaire de Monsieur Hocine AL OUAAMARI peuvent 
justifier l'octroi d'une remise gracieuse à son égard. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération 
ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
L'instruction codificatrice n°11-022-M0 du 16 décembre 
2011 relative au recouvrement des recettes des 
collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
L'arrêté n° 26/14 du Président du SAN Ouest Provence du 
12 février 2014 approuvant le règlement intérieur de la 
médiathèque intercommunale de Ouest Provence ; 
 
CONSIDÉRANT 
 
Que la médiathèque intercommunale est un service public 
chargé de contribuer aux loisirs, à l'information, à la 
recherche documentaire, à l’éducation permanente et à 
l’activité culturelle de la population ; 
Que dans ce cadre, l’accès au réseau des médiathèques 
du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence est ouvert à 
tous et permet librement la consultation sur place ou 
l'emprunt des documents de l'ensemble de la collection ; 
Que Monsieur Hocine AL OUAAMARI a emprunté, le 2 
novembre 2016, cinq documents dont les retours étaient 
prévus le 14 décembre 2016 ; 
Que Monsieur Hocine AL OUAAMARI n'a pas restitué 
lesdits documents dans les délais impartis ; 
Qu'a cet effet, le Trésor Public de Marseille Municipale et 
Métropole Aix-Marseille-Provence a émis à son encontre 
le titre de recettes n° 364 en date du 13 septembre 2017 
d'un montant de 70,77 euros ;  
Qu'en raison de l'état de santé et de la situation financière 
précaire dans laquelle se trouve Monsieur Hocine AL 
OUAAMARI, le Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence souhaite l'exonérer de sa dette ;  
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article unique : 
 
Est approuvée la remise gracieuse sollicitée par Monsieur 
Hocine AL OUAAMARI, tendant à ce qu'il soit déchargé de 
l'obligation de payer la somme de 70,77 euros suite à 
l'émission du titre de recettes n° 364 du 13 septembre 
2017. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à la majorité 
des membres présents et représentés. 
2 contre : Madame IORIO, Monsieur POGGI 



 
 
Délibération n° 26/18 
■ Remise gracieuse à l'attention de Mme Irina 
NALTAKYAN tendant à ce qu'elle soit déchargée de 
payer la somme de 88,61 euros suite à l'émission du 
titre de recettes n° 160 du 15 mai 2017. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Dans le cadre des activités de prêt de documents de la 
médiathèque intercommunale située sur le territoire Istres-
Ouest Provence, la non restitution des documents dans les 
conditions prescrites par le règlement intérieur, approuvé 
par arrêté n° 26/14 du Président du SAN Ouest Provence 
du 12 février 2014, conduit à l'émission d'un titre de 
recettes pour recouvrer les pénalités dues. 
  
En effet, l'article 7 du règlement intérieur intitulé « 
Procédure en cas de non restitution des documents dans 
les délais impartis » dispose que : « En cas de non 
restitution des documents dans les délais prescrits (article 
6-2), la procédure de suivi des retards détaillée ci-dessous 
s'applique à tous les adhérents :  
- un rappel est transmis à l'emprunteur entre le 5

e
 et le 12

e
 

jour après la date limite du retour du ou des documents 
(par mail si l'adhérent dispose d'une adresse électronique 
ou par lettre simple dans le cas contraire). 
- la carte de l'adhérent est bloquée à compter du 12

e 
jour 

de retard. 
- un dernier avis (avant envoi au Trésor Public) suit le 
précédent courrier entre le 13

e 
et le 25

e
 jour après la date 

limite de retour (par mail, comme ci-dessus, ou par lettre 
simple). 
Au terme de ces deux avis, soit à compter du 26

e
 jour de 

retard, le dossier est transmis au Trésor Public. La 
demande de remboursement intègre alors tous les frais 
afférents au dossier. 
A cette étape, l'adhérent n'a plus la possibilité de restituer 
les documents ni de les rembourser à la médiathèque.» 
  
Dans ce cadre, il a été émis, le 15 mai 2017, un titre de 
recettes n° 160 d'un montant de 88,61 euros à l'encontre 
de Madame Irina NALTAKYAN qui, n'ayant pas restitué les 
documents empruntés dans les délais impartis, n'a pas 
donné suite aux rappels qui lui ont été adressés. 
 
Par courrier en date du 6 septembre 2017, Madame Irina 
NALTAKYAN a formulé une demande de remise gracieuse 
tendant à la décharger de l'obligation de payer la somme 
de 88,61 euros mise à sa charge en raison de sa situation 
financière précaire qui ne lui permet pas de s'acquitter de 
cette dette. 
 
En application du chapitre 2 du titre 8 de l'instruction 
codificatrice n° 11-022-M0 du 16 décembre 2011 relative 
au recouvrement des recettes des collectivités territoriales 
et des établissements publics locaux, l'assemblée 
délibérante peut accorder une remise gracieuse à un 
débiteur qui invoque tout motif plaidant en sa faveur 
(situation de ressources, charges de famille, etc.). 
 
Conformément à l’article L. 5218-8-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence peut bénéficier des recettes liées à 
l’exploitation des services publics en vertu des 
compétences qu’il exerce en application de l’article           
5218-7.  
En l'espèce, la situation financière précaire de Madame 
Irina NALTAKYAN peut justifier l'octroi d'une remise 
gracieuse à son égard. 
 



Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération 
ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
L'instruction codificatrice n° 11-022-M0 du 16 décembre 
2011 relative au recouvrement des recettes des 
collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
L'arrêté n° 26/14 du Président du SAN Ouest Provence du 
12 février 2014 approuvant le règlement intérieur de la 
médiathèque intercommunale de Ouest Provence ; 
 
CONSIDÉRANT 
 
Que la médiathèque intercommunale est un service public 
chargé de contribuer aux loisirs, à l'information, à la 
recherche documentaire, à l’éducation permanente et à 
l’activité culturelle de la population ; 
Que dans ce cadre, l’accès au réseau des médiathèques 
du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence est ouvert à 
tous et permet librement la consultation sur place ou 
l'emprunt des documents de l'ensemble de la collection ; 
Que Madame Irina NALTAKYAN a emprunté, le 20 mai 
2016, 4 documents dont les retours étaient prévus le 1

er
 

juillet 2016 ; 
Que Madame Irina NALTAKYAN n'a pas restitué lesdits 
documents dans les délais impartis ; 
Qu'a cet effet, le Trésor Public de Marseille Municipale et 
Métropole Aix-Marseille-Provence a émis à son encontre 
le titre de recettes n° 160 en date du 15 mai 2017 d'un 
montant de 88,61 euros ;  
 
Qu'en raison de la situation financière précaire dans 
laquelle se trouve Madame Irina NALTAKYAN, le Conseil 
de Territoire Istres-Ouest Provence souhaite l'exonérer de 
sa dette ;  
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article unique : 
 
Est approuvée la remise gracieuse sollicitée par Madame 
Irina NALTAKYAN, tendant à ce qu'elle soit déchargée de 
l'obligation de payer la somme de 88,61 euros suite à 
l'émission du titre de recettes n° 160 du 15 mai 2017. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à la majorité 
des membres présents et représentés. 
2 contre : Madame IORIO, Monsieur POGGI 
 
 



 
 

Délibération n° 27/18 
■ Remise gracieuse à l'attention de Mme Natacha 
SPINDLER tendant à ce qu'elle soit déchargée de 
payer la somme de 304,18 euros suite à l'émission des 
titres de recettes n° 277 et n° 278 du 17 juillet 2017. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Dans le cadre des activités de prêt de documents de la 
médiathèque intercommunale située sur le territoire Istres-
Ouest Provence, la non restitution des documents dans les 
conditions prescrites par le règlement intérieur, approuvé 
par arrêté n° 26/14 du Président du SAN Ouest Provence 
du 12 février 2014, conduit à l'émission d'un titre de 
recettes pour recouvrer les pénalités dues. 
  
En effet, l'article 7 du règlement intérieur intitulé « 
Procédure en cas de non restitution des documents dans 
les délais impartis » dispose que : « En cas de non 
restitution des documents dans les délais prescrits (article 
6-2), la procédure de suivi des retards détaillée ci-dessous 
s'applique à tous les adhérents :  
- un rappel est transmis à l'emprunteur entre le 5

e
 et le 12

e
 

jour après la date limite du retour du ou des documents 
(par mail si l'adhérent dispose d'une adresse électronique 
ou par lettre simple dans le cas contraire). 
- la carte de l'adhérent est bloquée à compter du 12

e 
jour 

de retard. 
- un dernier avis (avant envoi au Trésor Public) suit le 
précédent courrier entre le 13

e 
et le 25

e
 jour après la date 

limite de retour (par mail, comme ci-dessus, ou par lettre 
simple). 
Au terme de ces deux avis, soit à compter du 26

e
 jour de 

retard, le dossier est transmis au Trésor Public. La 
demande de remboursement intègre alors tous les frais 
afférents au dossier. 
A cette étape, l'adhérent n'a plus la possibilité de restituer 
les documents ni de les rembourser à la médiathèque.» 
  
Dans ce cadre, il a été émis, le 17 juillet 2017, deux titres 
de recettes, le n° 277 d'un montant de 57,71 euros et le n° 
278 d'un montant de 246,47 euros à l'encontre de 
Madame Natacha SPINDLER qui, n'ayant pas restitué les 
documents empruntés dans les délais impartis, n'a pas 
donné suite aux rappels qui lui ont été adressés. 
 
Par courrier en date du 3 octobre 2017, Madame Natacha 
SPINDLER a formulé une demande de remise gracieuse 
tendant à la décharger de l'obligation de payer la somme 
totale de 304,18 euros mise à sa charge en raison de son 
état de santé qui a nécessité de nombreuses 
hospitalisations et qui l'auraient empêchée de restituer les 
documents dans les délais impartis. 
  
En application du chapitre 2 du titre 8 de l'instruction 
codificatrice n°11-022-M0 du 16 décembre 2011 relative 
au recouvrement des recettes des collectivités territoriales 
et des établissements publics locaux, l'assemblée 
délibérante peut accorder une remise gracieuse à un 
débiteur qui invoque tout motif plaidant en sa faveur 
(situation de ressources, charges de famille, etc.). 
 
Conformément à l’article L. 5218-8-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence peut bénéficier des recettes liées à 
l’exploitation des services publics en vertu des 
compétences qu’il exerce en application de l’article        
5218-7.  
En l'espèce, l'état de santé de Madame Natacha 
SPINDLER peut justifier l'octroi d'une remise gracieuse à 
son égard. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération 
ci-après : 



Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
L'instruction codificatrice n°11-022-M0 du 16 décembre 
2011 relative au recouvrement des recettes des 
collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
L'arrêté n° 26/14 du Président du SAN Ouest Provence du 
12 février 2014 approuvant le règlement intérieur de la 
médiathèque intercommunale de Ouest Provence ; 
 
CONSIDÉRANT 
 
Que la médiathèque intercommunale est un service public 
chargé de contribuer aux loisirs, à l'information, à la 
recherche documentaire, à l’éducation permanente et à 
l’activité culturelle de la population ; 
Que dans ce cadre, l’accès au réseau des médiathèques 
du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence est ouvert à 
tous et permet librement la consultation sur place ou 
l'emprunt des documents de l'ensemble de la collection ; 
Que Madame Natacha SPINDLER a emprunté, le 28 
septembre 2016, sept documents dont les retours étaient 
prévus le 7 octobre 2016 ; 
Que Madame Natacha SPINDLER n'a pas restitué lesdits 
documents dans les délais impartis ; 
Qu'a cet effet, le Trésor Public de Marseille Municipale et 
Métropole Aix-Marseille-Provence a émis à son encontre 
les titres de recettes n° 277 d'un montant de 57,71 euros 
et n° 278 d'un montant de 246,47 euros, tous deux en date 
du 17 juillet 2017 ;  
Qu'en raison de l'état de santé dans laquelle se trouve 
Madame Natacha SPINDLER, le Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence souhaite l'exonérer de sa dette ;  
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article unique : 
 
Est approuvée la remise gracieuse sollicitée par Madame 
Natacha SPINDLER, tendant à ce qu'elle soit déchargée 
de l'obligation de payer la somme de 304,18 euros suite à 
l'émission des titres de recettes n° 277 d'un montant de 
57,71 euros et n° 278 d'un montant de 246,47 euros, tous 
deux en date du 17 juillet 2017. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à la majorité 
des membres présents et représentés. 
2 contre : Madame IORIO, Monsieur POGGI 
 
 



 
 
 
 
 

Délibération n° 28/18 
■ Avenant au règlement intérieur du collège Alain 
Savary prenant en compte la mise en place d'un 
créneau horaire dans le cadre de l'opération "Silence 
on lit" au profit des élèves et du personnel du collège 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Conformément aux dispositions du Code de l’Education et 
à ses articles L. 401-2 et R. 421-5, les collèges, quel que 
soit leur statut, doivent se doter d’un règlement intérieur 
qui fixe notamment les modalités d’organisation et de 
fonctionnement de l’établissement, de la vie scolaire ainsi 
que les droits et devoirs de chacun des membres de la 
communauté éducative. 
 
Le collège Alain SAVARY, situé sur le site du CEC à Istres 
est un établissement de gestion intercommunal.  
 
Dans l’objectif de promouvoir la lecture au sein de cet 
établissement, ce dernier souhaite mettre en place une 
opération intitulée « Silence on lit » qui consiste en l’octroi 
d’un temps consacré à la lecture personnel d’une durée de 
15 minutes dans la journée au profit des élèves et du 
personnel de l’établissement.  
 
Afin de prendre en compte ce nouveau temps de lecture, il 
est nécessaire de modifier par un avenant l’article I A du 
règlement intérieur du collège en vigueur comme suit : 
 
Ancienne version : 
 
« I A Horaires : 
 
Les cours ont lieu selon les horaires suivants, les heures 
de retenue sont mises en dehors de l’emploi du temps 
et/ou en S4, l’aide aux devoirs à lieu en fin d’emploi du 
temps. 
 
 

MATIN APRES-MIDI 

M1  8h00 à 8h55 S1 13H45 à 
14h40 

M2  9h00 à 9h55 S2 14h45 à 
15h40 

         récréation                                    récréation 

M3  10h10 à 11h05 S3 15h55 à 
16h50 

M4  11h10 à 12h00 S4 16h55 à 
17h50 

Les élèves sont accueillis à partir de 7h45 le matin et à 
partir de 13h30 l'après-midi ». 
 
 
Nouvelle version : 
« I A Horaires : 
Les cours ont lieu selon les horaires ci-dessous. Les 
heures de retenue sont mises en dehors de l’emploi du 
temps et/ou en S4, l’aide aux devoirs faits à lieu en fin 
d’emploi du temps ou pendant la pose méridienne. 
Le temps de lecture obligatoire « Silence on lit » d’un quart 
d’heure est ajouté à l’horaire S1. 
 
 
 
 
 
 
 



MATIN APRES-MIDI 

M1  8h05 à 9h00 S1 13H40 à 14h50 

M2  9h00 à 9h55 S2 14h50 à 15h45 

          récréation                                  récréation 

M3  10h10 à 11h05 S3 15h55 à 16h50 

M4  11h05 à 12h00 S4 16h55 à 17h50 

 
Les élèves sont accueillis à partir de 7h45 le matin et à 
partir de 13h30 l’après-midi. » 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après :  
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Le Code de l’Education ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La circulaire n° 2011-112 du 1

er
 août 2011 relative au 

règlement intérieur dans les établissements publics locaux 
d'enseignement ; 
La circulaire n° 2014-059 du 27 mai 2014 relative à 
l'application de la règle, mesures de prévention et 
sanction; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du 28 avril 2016 du 
Conseil de la Métropole portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° 26/16 du 23 juin 2016 du Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence portant modification du 
règlement intérieur du collège Alain SAVARY ; 
 
CONSIDERANT 
 
Que le collège SAVARY souhaite mettre en place un 
temps de lecture personnel obligatoire de 15 minutes dans 
la journée au profit des élèves et du personnel de 
l’établissement ; 
Qu’il convient pour prendre en compte ce temps de lecture 
de modifier le planning des horaires du règlement intérieur 
du collège ; 
Qu’il convient alors de conclure un avenant au règlement 
intérieur pour prendre en compte cette modification ;  
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Est approuvé l’avenant au règlement intérieur du collège 
Alain SAVARY prenant en compte la mise en place d’un 
créneau horaire dans le cadre de l’opération « Silence on 
lit » au profit des élèves et du personnel du collège, joint 
en annexe. 
 
 
 
 
 

Article 2 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer 
l’avenant afférent à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 29/18 
■ Approbation du reversement du fonds de concours 
départemental affecté au plan local pour l'insertion et 
l'emploi Ouest Provence à l'association Réussir 
Provence 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Depuis sa création au 1

er
 Janvier 2016, la Métropole Aix-

Marseille-Provence, compétente dans le domaine, 
développe une stratégie en matière d'Insertion, Emploi et 
Économie Sociale et Solidaire. 
 
A l'échelle du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, 
cette intervention repose entre autre sur le Plan local pour 
l'Insertion et l'Emploi (PLIE) dont le protocole d'accord a 
été conclu pour la période 2015-2019. 
 
Sur le territoire Istres-Ouest Provence l’association 
Réussir Provence est l’organisme support du PLIE Ouest 
Provence. Elle est en charge de la concrétisation 
opérationnelle du dispositif et de la mise en œuvre du plan 
d’actions validé par le Comité de pilotage. 
 
Le PLIE poursuit l'objectif de favoriser, par la mise en 
œuvre de parcours d'insertion individualisés, l'accès à 
l'emploi ou la qualification des personnes les plus en 
difficultés. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence soutient les 
structures associatives d'animation des PLIE, tel que 
prévu au protocole d'accord définissant le contexte, les 
enjeux et les objectifs, ainsi que les engagements 
financiers de chacun des partenaires (État, Région, 
Département, Métropole). 
 
Le Département, par le pilotage de la gouvernance de 
l'insertion des bénéficiaires du RSA, mobilise, coordonne 
et anime son dispositif départemental d'insertion. Sur le 
territoire, le département est représenté par le Pôle 
d’Insertion, chargé de mobiliser les acteurs de l’insertion, 
les coordonner et animer le dispositif départemental 
d’insertion, notamment dans le cadre du Pacte Territorial 
pour l’Insertion auquel le PLIE est associé. 
 
Le cadre européen est marqué par le nouveau Programme 
Opérationnel National Fonds Social Européen, pour les 
années 2014-2020 (PON FSE 2014-2020) et 
l'accréditation de la Métropole Aix-Marseille-Provence en 
tant qu'organisme intermédiaire de gestion et de contrôle 
du FSE pour le compte des Plans Locaux pour l'Insertion 
et l'Emploi du territoire métropolitain (PLIE). 
 
Au niveau de la gestion financière, la Métropole en tant 
qu'Organisme Intermédiaire de gestion et de contrôle du 
FSE, est chargée de fonctions essentielles relatives à la 
gestion de la subvention globale du FSE, pour le compte 
des PLIE dans le cadre d'une délégation de gestion 
subordonnée à la signature d'une Convention entre l’État 
et la Métropole, dite convention de subvention globale (§ 7 



de l'article 123 du règlement (UE) n° 1303/2013 du 17 
décembre 2013). 
Au même titre que la gestion de la subvention attribuée au 
titre du FSE, la Métropole prend la responsabilité de la 
gestion des contreparties publiques éligibles au FSE, en 
dehors de ses fonds propres, à savoir notamment les 
fonds du Conseil Départemental, consacré à 
l'accompagnement des bénéficiaires du RSA socle et 
majoré, dans le cadre des PLIE. 
 
Par délibération n° EMP/001-2471/17/BM du 19 octobre 
2017 a été approuvée la demande de fonds de concours 
au Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône relative 
au financement des 6 plans locaux pour l'insertion et 
l'emploi du territoire métropolitain. 
 
A ce titre et conformément à la demande formulée par la 
Métropole pour les PLIE et sur validation du Conseil 
Départemental des Bouches-du-Rhône, la répartition 2018 
pour le PLIE Ouest Provence s'élève à 453 000 euros et, 
tel qu'indiqué dans le protocole d'accord 2015-2019 du 
PLIE Ouest Provence, l'objectif relatif à l'accompagnement 
des bénéficiaires du RSA représente à minima 50 % du 
public accompagné par le PLIE. 
 
Il convient donc d'approuver le reversement de ce fonds 
de concours à Réussir Provence organisme support du 
PLIE sur le territoire par le Conseil de Territoire Istres 
Ouest Provence 
 
Conformément à l'article 5 de la convention d'attribution 
des fonds de concours entre la Métropole et le 
Département telle qu'approuvée par la délibération n° 001-
2471/17 BM de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 19 
octobre 2017, le reversement du fonds de concours 
s'effectuera comme suit: 
 
- un acompte de 70 % sur demande du bénéficiaire, 
- le solde (soit 30 %) sera versé au terme de l'année civile 
sur présentation d'un bilan technique et financier des 
opérations cofinancées par le Département. 
 
Cette dépense sera imputée au budget de l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574.  
 
Le contrôle de l'emploi des fonds fera l'objet d'une 
convention particulière entre la Métropole, organisme 
intermédiaire de gestion et de contrôle du FSE et 
l'association Réussir Provence  
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° 495/14 du 18 décembre 2014 de Ouest 
Provence portant l'approbation du protocole d'accord 
2015-2019 du Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi de 
Ouest Provence ; 
La délibération du 19 octobre 2017 de la Métropole Aix-
Marseille-Provence, PON FSE 2014-2020 – Avis de 
principe relatif à la désignation de la Métropole Aix-
Marseille-Provence en qualité d’Organisme Intermédiaire 

et de contrôle du FSE pour le compte des PLIE du 
territoire métropolitain ; 
La délibération n° EMP 001-2471/17 BM de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence du 19 octobre 2017 relative à la 
demande de fonds de concours au Conseil Départemental 
des Bouches-du-Rhône relative au financement des 6 
Plans Locaux pour l'Insertion et l'Emploi du territoire 
métropolitain. 
La délibération n° EMP 005-2897/17/BM de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence du 14 décembre 2017 relative à 
l'approbation d'un avenant au protocole d'accord du Plan 
Local pour l'Insertion et l'Emploi du Territoire Istres-Ouest 
Provence 2015-2019 ; 
La délibération du Conseil Départemental en date du 09 
février 2018 ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Est approuvé le reversement du fonds de concours 
départemental à l’association Reussir Provence d’un 
montant de 453 000 € au titre de l'exercice 2018, relatif au 
fonds de concours du Conseil Départemental des 
Bouches-du-Rhône relatif au financement du PLIE. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvé conformément à l'article 5 de la convention 
d'attribution de fonds de concours 2018-2020 entre le 
Département des Bouches-du-Rhône et la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour la mise en œuvre des Plans 
Locaux pour l'Insertion et l'Emploi du territoire 
métropolitain et tel qu'approuvé par la délibération 
n°0001/2471/ 17/BM, le reversement du fonds de 
concours s'effectuera comme suit : 
- un acompte de 70 % sur demande du bénéficiaire le 
solde (soit 30 %) sera versé au terme de l'année civile sur 
présentation d'un bilan technique et financier des 
opérations cofinancées par le Département. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l’État spécial du 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la 
convention afférente à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 



 
 
Délibération n° 30/18 
■ Approbation de la convention relative à l'attribution 
d'une subvention d'un montant de 30 000 € à 
l'Association Culture, Arts Plastiques et Patrimoine au 
titre de l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
L'Association Culture Arts Plastiques et Patrimoine 
(A.C.A.P.P.) a pour objet de promouvoir et de développer 
les activités liées aux arts plastiques à travers la formation, 
la diffusion, la sensibilisation et l'initiation auprès du public 
adulte ; la valorisation et la conservation du patrimoine, 



ainsi que le soutien et le rayonnement des structures 
présentant au public les arts plastiques, comme les 
musées et les centres d'art. 
 
Elle envisage, pour 2018, de réaliser différentes actions 
culturelles afin de favoriser l'accès à la culture pour tous 
les publics quel que soit le milieu social. En effet, elle 
souhaite sensibiliser le public aux arts visuels et plus 
particulièrement aux expressions contemporaines sous de 
multiples formes et à travers diverses disciplines : des 
sorties culturelles, des conférences, des visites guidées, 
deux voyages culturels internationaux, deux cycles 
hebdomadaires de cours d'histoire de l'art, des cafés 
d'artistes, des ateliers d'expression libre, des expositions 
d'artistes non professionnels. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 
28 avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, 
les subventions relevant desdites compétences sont 
décidées par les Conseils de Territoire. En conséquence, il 
appartient au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
de se prononcer sur l'attribution à cette association d'une 
subvention d'un montant de 30 000 € pour l'exercice 2018. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la 
délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016, modifié par la délibération n° 
FAG 002-542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 
2016, les subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 65748. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ;  
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations 
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de 
Territoire ;  
 

CONSIDERANT 
 
Que le Conseil de Territoire entend répondre 
favorablement à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention d'un montant 
de 30 000 € à l'Association Culture Arts Plastiques et 
Patrimoine (A.C.A.P.P.) au titre de l'exercice 2018. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvée la convention entre l'association A.C.A.P.P. 
et le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence relative à 
l'octroi d'une subvention pour l'exercice 2018, figurant en 
annexe de la présente. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 65748. 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la 
convention afférente à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à la majorité 
des membres présents et représentés. 
4 contre : Messieurs HETSCH, POMAR, POTIN, 
RAIMONDI 
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Conformément aux dispositions légales en vigueur, le 
procès-verbal de la Séance a été affiché aux portes du 
Siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence et aux portes 
du Conseil de Territoire à partir du 27 mars 2018 et ce, 
pour une durée de deux mois. 
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Philippe POMAR, Monique POTIN, René RAIMONDI, 
Maryse RODDE 
 
 

 
 
 
Délibération n° 31/18 
■ Approbation de la décision modificative n° 1 de l'Etat 
spécial de territoire Istres-Ouest Provence 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
En cours d'année, le Président peut présenter à 
l'assemblée délibérante une ou plusieurs décisions 
modificatives. Elles ont pour objet de réaliser un ajustement 
des prévisions budgétaires en recettes et/ou en dépenses 
et permettent ainsi de prendre en compte des éléments 
nouveaux, non intégrés dans les documents budgétaires 
précédents. 
 
Afin de permettre l'exécution de diverses dépenses en 
sections de fonctionnement et d'investissement sur l'État 
spécial de territoire Istres-Ouest Provence, il est proposé 
au Conseil de Territoire, d'approuver la décision 
modificative n° 1 pour un montant de – 5 150 000 €, qui 
s'équilibre par section en dépenses et en recettes, 
conformément au détail ci-dessous : 
 
Section de fonctionnement :    - 195 000 € 
Suite à la mise à jour de la nomenclature M57 au premier 
janvier 2018, il y a lieu de modifier certaines imputations 

prévues dans le BP 2018, voté en décembre 2017 qui ne 
tient pas compte de ces changements.  
De plus, il y a lieu de transférer la participation du SDISS 
pour un montant de 195 000 € vers le budget principal afin 
d'établir un versement unique métropolitain ce qui entraine 
une diminution de la dotation de gestion de 195 000 €. 
 
Section d'investissement : - 4 955 000 € 
Certaines opérations concernant à la fois l'Etat spécial de 
territoire Istres-Ouest Provence et les budgets annexes de 
l'eau et l'assainissement sont reportées en 2019 ; en 
conséquence, les crédits correspondants à hauteur de 
 – 4 955 000 € doivent être annulés. En parallèle, les 
recettes correspondant à la refacturation de ces opérations 
aux budgets de l'eau et de l'assainissement sont diminuées 
du même montant. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article unique : 
 
La décision modificative n° 1, ci-jointe, de l'État spécial de 
territoire Istres-Ouest Provence est approuvée. Elle 
s'équilibre en dépenses et en recettes comme indiqué ci-
après :  
 
Section de fonctionnement :    - 195 000 € 
 
Section d'investissement : - 4 955 000 €  
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 

 
 
 
Délibération n° 32/18 
■ Avis sur le projet de délibération Cadre du Conseil de 
la Métropole portant répartition des compétences 
relatives à l'élaboration des Plans Locaux d'Urbanisme 
intercommunaux (PLUi) entre le Conseil de la 
Métropole, les Conseils de Territoire et leurs Présidents 
respectifs. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire  soumet au 
Conseil  le rapport suivant :  
 
Le 1

er
 janvier 2016, la Métropole Aix-Marseille-Provence a 



été créée par fusion de six intercommunalités des Bouches-
du-Rhône : les Communautés d’Agglomération du Pays 
d’Aix, d’Agglopole Provence, du Pays d’Aubagne et de 
l’Etoile, du Pays de Martigues, le Syndicat d’Agglomération 
Nouvelle Ouest Provence et la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole. 
 
Au niveau institutionnel, la Métropole se compose d’un 
Conseil de la Métropole présidé par un Président du 
Conseil de la Métropole. Toutefois, la loi a créé 
spécifiquement pour la Métropole Aix-Marseille-Provence 
six Conseils de Territoire présidés chacun par un Président 
du Conseil de Territoire. 
 
Le périmètre de chacun des Conseils de Territoire se fonde 
sur le périmètre de l’une des six intercommunalités 
fusionnées. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence exerce en principe les 
compétences des métropoles de droit commun, et 
notamment la compétence en matière de Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) et documents en tenant lieu, en 
application de l’article L. 5217-2, I du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
A titre transitoire, l’article L. 5218-2, I du Code Général des 
Collectivités Territoriales a prévu toutefois que jusqu’au 1

er
 

janvier 2018, les compétences prévues à l’article L. 5217-2, 
I du même Code qui n’avaient pas été transférées par les 
communes membres aux Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) fusionnés 
continueraient d’être exercées par les communes.  
 
Seule la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole exerçait depuis le 31 décembre 2000 les 
compétences relatives à l’élaboration et à l’évolution des 
documents d’urbanisme : Plans d’Occupation des Sols, 
Plans Locaux d’Urbanisme des 18 communes qui la 
composaient. 
 
Par conséquent, jusqu’au 1

er
 janvier 2018, la Métropole 

n’exerçait la compétence en matière de PLU et documents 
en tenant lieu que sur le seul périmètre du Territoire 
Marseille Provence.  
 
Le 1

er
 janvier 2018, cette situation transitoire a pris fin et la 

Métropole exerce désormais la compétence en matière de 
PLU et documents en tenant lieu sur le périmètre de 
chacun de ses Conseils de Territoire. 
 
Par les lois dites « Grenelle II » du 12 juillet 2010 et 
« ALUR » du 24 mars 2014, le législateur a posé le principe 
de l’élaboration du PLU à l’échelle intercommunale. Dès 
lors, le PLU doit couvrir en principe l’intégralité du territoire 
intercommunal.  
Par exception à l’obligation de couverture intégrale du 
territoire intercommunal, la Métropole Aix-Marseille-
Provence élabore en vertu de l’article L. 134-12 du Code de 
l’Urbanisme plusieurs Plans Locaux d’Urbanisme 
intercommunaux (PLUi) dans le cadre de ses Conseils de 
Territoire. Chaque PLUi de la Métropole couvre donc le 
périmètre d’un Conseil de Territoire. 
 
Dans ce contexte, il convient de préciser la répartition des 
compétences entre le Conseil de la Métropole, les Conseils 
de Territoire et leurs présidents respectifs en matière 
d’élaboration et de révision des Plans Locaux d’Urbanisme. 
 
A cette fin, le Conseil de la Métropole envisage d’adopter 
un projet de délibération-cadre portant répartition des 
compétences relatives à l’élaboration des Plans Locaux 
d’Urbanisme intercommunaux (PLUi) entre le Conseil de la 
Métropole, les Conseils de Territoire et leurs Présidents 
respectifs. 
 
Le projet de délibération-cadre indique notamment que 

l’article L. 5218-7, II du Code Général des Collectivités 
Territoriales attribue une compétence exclusive au Conseil 
de la Métropole pour l’approbation du PLU. Les mêmes 
dispositions prévoient également que le Conseil de la 
Métropole délègue aux Conseils de Territoire, à titre 
transitoire jusqu’au 31 décembre 2019, ses compétences 
en matière de PLU, à l’exception de sa compétence 
exclusive d’approbation, sauf délibération expresse 
adoptée à la majorité des deux tiers du Conseil de la 
Métropole. 
 
Ainsi le Conseil de la Métropole a, outre sa compétence 
exclusive en matière d’approbation des Plans Locaux 
d’Urbanisme, les compétences suivantes dans les 
conditions susmentionnées : prescrire l’élaboration du 
PLUi et fixer les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation avec le public ; arrêter le projet de PLUi.  
 
Le projet de délibération-cadre prévoit d’associer les 
Conseils de Territoire à la procédure d’élaboration du PLUi 
qui les concerne, en sollicitant l’avis du Conseil de Territoire 
préalablement à l’engagement de la procédure, à l’arrêt du 
projet de PLUi  et à l’approbation du PLUi par le Conseil de 
la Métropole. 
 
Par ailleurs, le projet de délibération-cadre indique 
également qu’il se substitue à la délibération-cadre du 28 
avril 2016 portant répartition des compétences relatives à 
l’élaboration du PLUi entre le Conseil de la Métropole, le 
Conseil de Territoire n°1 (Marseille Provence) et leurs 
Présidents respectifs, dans toutes ses dispositions.  
 
La procédure d’élaboration du PLUi du Territoire Marseille-
Provence se poursuivra donc dans le respect des modalités 
de collaboration avec les communes membres fixées par la 
délibération AEC 001-1009/15/CC et des objectifs 
poursuivis et des modalités de collaboration avec le public 
arrêtées par la délibération AEC 002-1010/15/CC du 22 mai 
2015 et conformément à la délibération-cadre proposée. 
 
Il est précisé qu’il appartiendra aux autres Conseils de 
Territoire de définir les modalités de collaboration avec les 
communes membres concernées préalablement à la 
prescription de l’élaboration de leurs Plans Locaux 
d’Urbanisme intercommunaux respectifs. 
 
L’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales prévoit que préalablement à leur examen par le 
Conseil de la Métropole, le Conseil de Territoire est saisi 
pour avis des projets de délibération satisfaisant à deux 
conditions cumulatives : leur exécution est spécifiquement 
prévue, en tout ou partie, dans les limites du territoire, et ils 
concernent les affaires portant sur le développement 
économique, social et culturel, l'aménagement de l'espace 
métropolitain et la politique locale de l'habitat. 
 
Le Conseil de Territoire émet alors un avis dans le délai fixé 
par le Président du Conseil de la Métropole, qui ne peut 
être inférieur à quinze jours à compter de la saisine du 
Conseil de Territoire, sauf urgence dûment constatée par 
l'organe délibérant de la Métropole. 
 
A défaut d'avis émis dans ce délai, le Conseil de la 
Métropole pourra valablement délibérer sur les projets de 
délibération. 
 
Le projet de délibération-cadre satisfait les conditions de 
l’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales. Les Conseils de Territoire doivent donc être 
saisis pour avis du projet de délibération-cadre. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 



VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L. 5211-17, L. 5211-41-3 III,  
L. 5217-2, L. 5218-2 et L. 5218-7 ; 
Le Code de l’Urbanisme et notamment son article L. 153-9 ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 
(MAPTAM) ; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République (NOTRe) ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM  du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
L’avis rendu par le Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence saisi par courrier du Président de la Métropole ; 
Le projet de délibération-cadre du Conseil de la Métropole 
portant répartition des compétences relatives à l’élaboration 
des Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux (PLUi) 
entre le Conseil de la Métropole, les Conseils de Territoire 
et leurs Présidents respectifs ; 
 
CONSIDERANT  
 
Que depuis le 1

er
 janvier 2018, la compétence en matière 

de Plans Local d’Urbanisme et documents en tenant lieu a 
été transférée à la Métropole Aix-Marseille-Provence sur le 
périmètre de l’ensemble du Territoire ; 
 
Que le Conseil de la Métropole envisage d’adopter une 
délibération-cadre fixant la répartition des compétences 
relatives à l’élaboration des Plans Locaux d’Urbanisme 
intercommunaux (PLUi) entre le Conseil de la Métropole, 
les Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs ; 
 
Que le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence doit 
émettre un avis sur ce projet de délibération cadre ;  
 
Ouï le rapport ci-dessus,  
 
DELIBERE 
 
Article unique : 
 
Est émis un avis favorable sur le projet de délibération-
cadre du Conseil de la Métropole portant répartition des 
compétences relatives à l’élaboration des Plans Locaux 
d’Urbanisme intercommunaux (PLUi) entre le Conseil de la 
Métropole, les Conseils de Territoire et leurs Présidents 
respectifs. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 

 
 
 
Délibération n° 33/18 
■ Approbation de l'avenant n° 1 relatif à la modification 
de l'annexe I à la convention de mise à disposition, à 
titre gratuit, de locaux et de matériels à l'association 
Maison de l'emploi Ouest Provence. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions en matière d'insertion 
qu’elle met en place en direction de la population, la 

Métropole Aix-Marseille-Provence entend établir des 
relations avec toute personne physique ou morale, 
notamment de statut associatif, dont l’activité est 
considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
Dans ce cadre, la Métropole Aix-Marseille-Provence a 
conclu le 11 janvier 2018, avec l’association MAISON DE 
L'EMPLOI OUEST PROVENCE une convention précisant 
les soutiens apportés aux actions entreprises dans le 
domaine de l'insertion principalement autour des axes 
suivants : 
Conformément au cahier des charges des Maisons de 
l'emploi : 
- participer au développement de l’anticipation des 
mutations économiques : sur la base d'un diagnostic 
territorial lié à la mise en œuvre d'une action de Gestion 
Prévisionnelle des Emplois et des Compétences 
Territoriales, l'association est chargée de mener des actions 
de coordination et d'informations spécialisées à destination 
des acteurs locaux, institutionnels et économiques afin de 
leur permettre de mieux anticiper les mutations 
économiques sur le territoire Istres-Ouest Provence, 
- contribuer au développement local de l’emploi : en 
coordonnant et fluidifiant la transmission d'informations et 
les relations entre les acteurs sur le territoire Istres-Ouest 
Provence. 
 
Par ailleurs, l'association prend en charge un troisième axe 
qui consiste à gérer et animer 5 espaces ressources et 2 
Points Relais Emploi (P.R.E.) : Clésud et Distriport, l'objectif 
étant de faciliter et de rendre visible l'offre de services sur le 
territoire. 
 
Par délibération n° 38/17 du 13 décembre 2017, le Conseil 
de Territoire Istres-Ouest Provence a approuvé une 
convention de mise à disposition, à titre gratuit, de locaux et 
de matériels au profit de ladite association. 
 
Aujourd’hui, l’association sollicite de la Métropole la 
modification de l'annexe I à la convention relative à 
l'utilisation, à titre gratuit, de locaux et de matériels. En 
effet, celle-ci n'occupe plus les locaux situés à Grans. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 28 
avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, les 
subventions relevant desdites compétences sont décidées 
par les Conseils de Territoire. En conséquence, il appartient 
au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de se 
prononcer sur la modification de l'annexe I à la convention 
relative à la mise à disposition, à titre gratuit, de locaux et 
de matériels à cette association, ce qui constitue une 
subvention en nature. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 



Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° 38/17 du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence approuvant une convention de mise à 
disposition, à titre gratuit, de locaux et de matériels au profit 
de l’association Maison de l’Emploi Ouest Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations par 
le Conseil de la Métropole et les Conseils de Territoire. 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association MAISON DE L'EMPLOI OUEST 
PROVENCE souhaite poursuivre ses actions entreprises 
dans le domaine de l'insertion sur le territoire 
intercommunal ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour la modification 
de l'annexe I à la convention relative à la mise à disposition, 
à titre gratuit, de locaux et de matériels ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre favorablement 
à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvé l'avenant n° 1 relatif à la modification de 
l'annexe I à la convention de mise à disposition, à titre 
gratuit, de locaux et de matériels à l'association MAISON 
DE L'EMPLOI OUEST PROVENCE. 
 
Article 2 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer l'avenant 
afférent à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
Monsieur FERRARI ne prend pas part au vote. 
 
 

 
 
 
Délibération n° 34/18 
■ Approbation de l'avenant n° 1 relatif à la modification 
de l'annexe I à la convention de mise à disposition, à 
titre gratuit, de locaux et de matériels à l'association 
Réussir Provence. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions en matière d'insertion 
qu’elle met en place en direction de la population, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence entend établir des 
relations avec toute personne physique ou morale, 
notamment de statut associatif, dont l’activité est 
considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
Dans ce cadre, la Métropole Aix-Marseille-Provence a 
conclu, le 5 février 2018, avec l’association REUSSIR 
PROVENCE une convention précisant les soutiens 
apportés aux actions entreprises dans le domaine de 
l'insertion et notamment la mise en œuvre du Plan Local 
pour l'Insertion et l'Emploi (P.L.I.E) Istres-Ouest Provence 
selon les axes définis dans le cadre du protocole d'accord 
2015-2019. 
 

Par délibération n° 37/17 du 13 décembre 2017, le Conseil 
de Territoire Istres-Ouest Provence a approuvé une 
convention de mise à disposition, à titre gratuit, de locaux et 
de matériels au profit de l’association Réussir Provence.  
 
Aujourd’hui, l’association sollicite de la Métropole la 
modification de l'annexe I à la convention relative à 
l'utilisation, à titre gratuit, de locaux et de matériels. En 
effet, il convient de préciser la superficie des bureaux 
occupés par l'association sur les antennes de Fos-sur-Mer 
et Istres. 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 28 
avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, les 
subventions relevant desdites compétences sont décidées 
par les Conseils de Territoire. En conséquence, il appartient 
au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de se 
prononcer sur la modification de l'annexe I à la convention 
relative à la mise à disposition, à titre gratuit, de locaux et 
de matériels à cette association, ce qui constitue une 
subvention en nature. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° 37/17 du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence approuvant la convention de mise à 
disposition, à titre gratuit, de locaux et de matériels au profit 
de l’association Réussir Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations par 
le Conseil de la Métropole et les Conseils de Territoire. 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association REUSSIR PROVENCE souhaite 
poursuivre ses actions entreprises dans le domaine de 
l'insertion et notamment l'animation et la gestion du Plan 
Local pour l'Insertion et l'Emploi (P.L.I.E) de Ouest 
Provence ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour la modification 
de l'annexe I à la convention relative à la mise à disposition, 
à titre gratuit, de locaux et de matériels ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre favorablement 
à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
 
 



Article 1 : 
  
Est approuvé l'avenant n° 1 relatif à la modification de 
l'annexe I à la convention de mise à disposition, à titre 
gratuit, de locaux et de matériels à l'association REUSSIR 
PROVENCE. 
 
Article 2 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer l'avenant 
afférent à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 

 
 
 
Délibération n° 35/18 
■ Approbation de l'avenant n°1 relatif à la modification 
de l'annexe I à la convention de mise à disposition, à 
titre gratuit, de locaux et de matériels à l'association 
Insertion Solidarité Innovations Sociales. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions en matière d'insertion 
qu’elle met en place en direction de la population, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence entend établir des 
relations avec toute personne physique ou morale, 
notamment de statut associatif, dont l’activité est 
considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
Dans ce cadre, la Métropole Aix-Marseille-Provence a 
conclu, le 23 janvier 2018, avec l'association INSERTION 
SOLIDARITE INNOVATIONS SOCIALES, une convention 
précisant les soutiens apportés aux actions entreprises 
dans le domaine de l'insertion, notamment 
l’accompagnement et le suivi des publics en difficulté en 
proposant une étape de mise en situation de travail dans le 
processus d'insertion. 
 
Par délibération n° 40/17 du 13 décembre 2017, le Conseil 
de Territoire Istres-Ouest Provence a approuvé une 
convention de mise à disposition, à titre gratuit, de locaux et 
de matériels au profit de ladite association. 
 
Aujourd’hui, l’association sollicite de la Métropole la 
modification de l'annexe I à la convention relative à 
l'utilisation, à titre gratuit, de locaux et de matériels. En 
effet, il convient de préciser la superficie des locaux 
occupés par l'association sur l'antenne d'Istres et de Fos-
sur-Mer. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 28 
avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, les 
subventions relevant desdites compétences sont décidées 
par les Conseils de Territoire. En conséquence, il appartient 
au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de se 
prononcer sur la modification de l'annexe I à la convention 
relative à la mise à disposition, à titre gratuit, de locaux et 
de matériels à cette association, ce qui constitue une 
subvention en nature. 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 

Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° 40/17 du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence du 13 décembre 2017 approuvant la 
convention de mise à disposition, à titre gratuit, de locaux et 
de matériels au profit de l’association Insertion Solidarité 
Innovations Sociales ;  
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations par 
le Conseil de la Métropole et les Conseils de Territoire. 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association INSERTION SOLIDARITE INNOVATIONS 
SOCIALES souhaite poursuivre ses actions entreprises 
dans le domaine de l'insertion, notamment 
l’accompagnement et le suivi des publics en difficulté en 
proposant une étape de mise en situation de travail dans le 
processus d'insertion ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour la modification 
de l'annexe I à la convention relative à la mise à disposition, 
à titre gratuit, de locaux et de matériels ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre favorablement 
à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
Est approuvé l'avenant n° 1 relatif à la modification de 
l'annexe I à la convention de mise à disposition, à titre 
gratuit, de locaux et de matériels à l'association 
INSERTION SOLIDARITE INNOVATIONS SOCIALES. 
 
Article 2 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer l'avenant 
afférent à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 

 
 
 
Délibération n° 36/18 
■ Approbation de l'avenant n° 1 relatif à la modification 
de l'annexe I à la convention de mise à disposition, à 
titre gratuit, de locaux et de matériels à l'association 
Mission Locale Ouest Provence. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 



Compte tenu de la politique d’actions en matière d'insertion 
qu’elle met en place en direction de la population, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence entend établir des 
relations avec toute personne physique ou morale, 
notamment de statut associatif, dont l’activité est 
considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
Dans ce cadre, la Métropole Aix-Marseille-Provence a 
conclu le 22 janvier 2018, avec l’association Mission Locale 
Ouest Provence, une convention précisant les soutiens 
apportés aux actions entreprises dans le domaine de 
l'insertion et notamment la réalisation des axes suivants : 
- Repérage, Accueil, Information, Orientation, 
- Accompagnement du parcours, 
- Favoriser l'accès à l'emploi, 
- Expertise et observation, 
- Ingénierie et animation locale. 
 
Par délibération n° 39/17 en date de 13 décembre 2017, le 
Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence a approuvé une 
convention de mise à disposition, à titre gratuit, de locaux et 
de matériels au profit de ladite association. 
 
Aujourd’hui, l’association sollicite de la Métropole la 
modification de l'annexe I à la convention relative à 
l'utilisation, à titre gratuit, de locaux et de matériels. En 
effet, celle-ci occupe de nouveaux bureaux sur l'antenne de 
Port-Saint-Louis-du-Rhône. Par ailleurs, il convient de 
préciser la superficie des locaux occupés par l'association 
sur l'antenne de Fos-sur-Mer. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 28 
avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, les 
subventions relevant desdites compétences sont décidées 
par les Conseils de Territoire. En conséquence, il appartient 
au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de se 
prononcer sur la modification de l'annexe I à la convention 
relative à la mise à disposition, à titre gratuit, de locaux et 
de matériels à cette association, ce qui constitue une 
subvention en nature. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° 39/17 du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence du 13 décembre 2017 portant approbation 
de la convention de mise à disposition, à titre gratuit, de 
locaux et de matériels au profit de l’association Mission 
Locale Ouest Provence ; 
L'avis de la commission chargée d'assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations par 

le Conseil de la Métropole et les Conseils de Territoire. 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association Mission Locale Ouest Provence souhaite 
poursuivre ses actions entreprises dans le domaine de 
l'insertion en faveur du jeune public ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour la modification 
de l'annexe I à la convention relative à la mise à disposition, 
à titre gratuit, de locaux et de matériels ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre favorablement 
à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
  
Est approuvé l'avenant n° 1 relatif à la modification de 
l'annexe I à la convention de mise à disposition, à titre 
gratuit, de locaux et de matériels à l'association MISSION 
LOCALE OUEST PROVENCE. 
 
Article 2 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer l'avenant 
afférent à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
Madame DEFFOBIS ne prend pas part au vote. 
 
 

 
 
 
Délibération n° 37/18 
■ Attribution d'une subvention de 12 000 € au profit de 
l'association Office de tourisme de Cornillon-Confoux 
pour l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, entend soutenir des 
projets artistiques et culturels dans le cadre de sa 
compétence de politique culturelle métropolitaine. Ces 
projets relèvent plus précisément des domaines de la 
lecture publique, du spectacle vivant, des musiques ou des 
arts visuels/numériques, débats d’idées, du livre et de 
l’édition, du cinéma et de l’audiovisuel. Dans ce cadre, la 
Métropole souhaite établir des relations avec toute 
personne physique ou morale, notamment de statut 
associatif, dont l’activité est considérée d’intérêt général 
dans ce domaine. 
 
L’office de tourisme et de la culture de Cornillon-Confoux a 
notamment pour projet de mettre en œuvre toutes mesures 
permettant l'accroissement de l'activité culturelle, en 
proposant des actions tendant à améliorer l’offre culturelle 
proposé à tous public.  
 
Dans ce cadre, l'office de tourisme projette de développer 
deux actions : 
 
- « les samedis classiques» dont l'objectif est de développer 
la dimension culturelle des actions menées par l’association 
et assurer une certaine régularité à ces actions culturelles 
afin de fidéliser les participants. 
 
- «grand concert de l’Orchestre Philarmonique 
Méditerranée Provence» dont l’objectif est de développer la 
dimension culturelle des actions de la période estivale 



menées dans le cadre festif.  
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la délibération 
n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la Métropole du 7 
avril 2016, modifié par la délibération n° FAG 002-
542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 2016, les 
subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
En conséquence, il appartient au Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence de se prononcer sur l’attribution à 
cette association d’une subvention d’un montant de 12 000 
€ pour l’exercice 2018, répartis comme suit : 
 
- action «les samedis classiques» : 6 000 €, 
- action «grand concert de l’Orchestre Philarmonique 
Méditerranée Provence : 6 000 €. 
 
Conformément au règlement budgétaire et financier précité, 
les modalités de versement se feront comme suit : 
- un acompte dans la limite de 80 % de la subvention votée, 
sur demande du bénéficiaire ; 
- le solde (soit 20 %) sera versé sur production du compte-
rendu financier de chaque action spécifique subventionnée. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° CGSE 002-3396/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 relative à la politique 
culturelle métropolitaine fixant notamment ses objectifs ; 
 
CONSIDERANT 
 
Que conformément à la délibération du 14 décembre 2017, 
la mise en œuvre de la politique culturelle métropolitaine 
s’effectue dans le cadre des objectifs et critères qu’elle 
définit, dans la limite pour les territoires, des actions 
conduites par les ex Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale conformément à leurs 
délibérations ; 
 
Que l’office de tourisme et de la culture de Cornillon-
Confoux souhaite améliorer l'offre proposée au public de la 

commune en particulier et du territoire en général, en 
développant la dimension culturelle des actions 
programmées lors de la prochaine saison estivale ; 
 
Qu'il sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018 afin de mener à bien 
ses actions ; 
 
Que le Conseil de Territoire entend répondre favorablement 
à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’office de 
tourisme et de la culture de Cornillon-Confoux d’un montant 
de 12 000 € au titre de l'exercice 2018. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvée la convention relative à l'octroi d'une 
subvention à l’office de tourisme et de la culture de 
Cornillon-Confoux au titre de l'exercice 2018, figurant en 
annexe. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la 
convention afférente à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 

 
 
 
Délibération n° 38/18 
■ Attribution d'une subvention au profit de l'association 
Cap Zéro Gaspillage pour l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions en matière d'insertion 
qu’elle met en place en direction de la population, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence entend établir des 
relations avec toute personne physique ou morale, 
notamment de statut associatif, dont l’activité est 
considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
Dans ce cadre, l’association CAP ZERO GASPILLAGE 
entend promouvoir les coopérations entre entreprises de 
l’économie sociale et solidaire dont les structures d’utilité 
sociale ou d’insertion par l’activité économique notamment, 
ainsi que les collectivités locales dans l’objectif d’animer et 
de développer de nouvelles filières économiques locales 
créatrices d’emplois, notamment pour les personnes en 
difficulté d’insertion professionnelle. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 28 
avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, les 
subventions relevant desdites compétences sont décidées 
par les Conseils de Territoire. En conséquence, il appartient 



au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de se 
prononcer sur l'attribution à cette association d'une 
subvention d'un montant de 1 000 € pour l'exercice 2018. 
  
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la délibération 
n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la Métropole du            
7 avril 2016, modifié par la délibération n° FAG 002-
542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 2016, les 
subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
La subvention fera l’objet d’un versement unique. 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application du 
chapitre II du titre II de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la  Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L’avis de la commission chargée d’assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations par 
le Conseil de la Métropole et les Conseils de Territoire ; 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association CAR ZERO GASPILLAGE souhaite 
mettre en œuvre les objectifs liées à l’insertion 
professionnelle d'un public en difficulté ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018 ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre favorablement 
à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
CAP ZERO GASPILLAGE d’un montant de 1 000 euros au 
titre de l'exercice 2018. 

Article 2 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 

 
 
 
Délibération n° 39/18 
■ Approbation de la convention relative à l'attribution 
d'une subvention au profit de l'association Nuits Métis 
pour l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, entend soutenir des 
projets artistiques et culturels dans le cadre de sa 
compétence de politique culturelle métropolitaine. Ces 
projets relèvent précisément des domaines de la lecture 
publique, du spectacle vivant, des musiques ou des arts 
visuels/numériques, débats d’idées, du livre et de l’édition, 
du cinéma et de l’audiovisuel. Dans ce cadre, la Métropole 
souhaite établir des relations avec  toute personne 
physique ou morale, notamment de statut associatif, dont 
l’activité est considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
En effet, la Métropole a pour objectif notamment le 
développement, l’accessibilité à la Culture et la participation 
active de tous les publics et habitants du territoire 
métropolitain, la valorisation des actions des communes et 
des territoires, des initiatives locales, des propositions 
métropolitaines et des potentialités culturelles et artistiques 
du territoire auprès des publics (habitants et touristes).  
 
Dans ce cadre, l’association NUITS METIS souhaite 
organiser la 25

ème 
édition du festival Nuits Métis qui se 

déroulera, dans un premier temps, à Miramas du 22 au 24 
juin 2018, et dans un second temps, du 30 juin au 28 juillet 
sur l'intégralité du territoire métropolitain grâce à la création 
d’un «cabaret nomade» musical et éco-citoyen. 
 
Cette manifestation participe à l’attractivité du territoire 
métropolitain ainsi qu’à l’accès à la culture de par son 
rayonnement régional.  
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la délibération 
n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la Métropole du                
7 avril 2016, modifié par la délibération n° FAG 002-
542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 2016, les 
subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. En conséquence, il appartient au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence de se prononcer sur 
l’attribution à cette association d’une subvention d’un 
montant de 20 000 € pour l’exercice 2018. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 65748. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 



l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° CGSE 002-3396/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 relative à la politique 
culturelle métropolitaine fixant notamment ses objectifs ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 
budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L’avis de la commission chargée d’assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations par 
le Conseil de la Métropole et les Conseils de Territoire ; 
 
CONSIDERANT 
 
Que conformément à la délibération du 14 décembre 2017, 
la mise en œuvre de la politique culturelle métropolitaine 
s’effectue dans le cadre des objectifs et critères qu’elle 
définit, dans la limite pour les territoires, des actions 
conduites par les ex Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale conformément à leurs 
délibérations ; 
 
Que l’association NUITS METIS organise la 25

ème
 édition 

du festival Nuits Métis ; 
 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018 afin de mener à bien 
cette action ; 
 
Que le Conseil de Territoire entend répondre favorablement 
à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
NUITS METIS d’un montant de 20 000 € au titre de 
l'exercice 2018. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvée la convention entre l'association Nuits Métis 
et le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence relative à 
l'octroi d'une subvention au titre de l'exercice 2018, figurant 
en annexe de la présente. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 65748. 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la  

convention afférente à la présente délibération. 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 

 
 
 
Délibération n° 40/18 
■ Attribution d'une subvention au profit de l'association 
Ecoute Voir pour l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant :  
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, entend soutenir des 
projets artistiques et culturels dans le cadre sa compétence 
de politique culturelle métropolitaine. Ces projets relèvent 
précisément des domaines de la lecture publique, du 
spectacle vivant, des musiques ou des arts 
visuels/numériques, débats d’idées, du livre et de l’édition, 
du cinéma et de l’audiovisuel. Dans ce cadre, la Métropole 
souhaite établir des relations avec  toute personne 
physique ou morale, notamment de statut associatif, dont 
l’activité est considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
En effet, la Métropole a pour objectif notamment le 
développement l’accessibilité à la Culture et la participation 
active de tous les publics et habitants du territoire 
métropolitain, la valorisation des actions des communes et 
des territoires, des initiatives locales, des propositions 
métropolitaines et des potentialités culturelles et artistiques 
du territoire auprès des publics (habitants et touristes).  
 
L’association ECOUTE VOIR dont l’objectif est de diffuser 
l’intérêt pour le polar et le roman noir, la littérature populaire 
à l’attention de tous publics y compris le jeune public et 
ainsi valoriser le territoire, organise en juin 2018 la 
troisième édition du festival autour du roman noir et du 
polar « delta noir ».  
 
Dans le cadre de cette manifestation, l’association souhaite 
ainsi sensibiliser les publics aux thèmes du festival, faire 
découvrir des écrivains, une littérature populaire, des 
auteurs locaux, un cinéma. Cette manifestation participe à 
l’attractivité du territoire métropolitain ainsi qu’à l’accès à la 
culture par son rayonnement.  
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la délibération 
n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la Métropole du                
7 avril 2016, modifié par la délibération n° FAG 002-
542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 2016, les 
subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
En conséquence, il appartient au Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence de se prononcer sur l’attribution à 
cette association d’une subvention d’un montant de 2 500 € 
pour l’exercice 2018. 
 
La subvention fera l’objet d’un versement unique. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 



La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence du 7 avril 2016 portant 
adoption du règlement budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence du 28 avril 2016 portant 
délégation de compétences du Conseil de la Métropole au 
Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence du 30 juin 2016 portant 
modalités de décisions d'octroi de subventions aux 
associations par les Conseils de Territoire ; 
La délibération n° CGSE 002-3396/17/CM du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence du 14 décembre 2017 
relative à la politique culturelle métropolitaine fixant 
notamment ses objectifs ; 
L’avis de la commission chargée d’assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations par 
le Conseil de la Métropole et les Conseils de Territoire ; 
 
CONSIDERANT 
 
Que conformément à la délibération du 14 décembre 2017, 
la mise en œuvre de la politique culturelle métropolitaine 
s’effectue dans le cadre des objectifs et critères qu’elle 
définit, dans la limite pour les territoires, des actions 
conduites par les ex Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale conformément à leurs 
délibérations ; 
 
Que l’association ECOUTE VOIR souhaite diffuser l’intérêt 
pour le polar et le roman noir, la littérature populaire à 
l’attention de tous publics y compris le jeune public et ainsi 
valoriser le territoire, organise en juin 2018 la troisième 
édition du festival autour du roman noir et du polar « delta 
noir » ;  
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018 afin de mener à bien 
cette manifestation ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre favorablement 
à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
ECOUTE VOIR d’un montant de 2 500 € au titre de 
l'exercice 2018. 
 
Article 2 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 

 
 
 
 
 

Délibération n° 41/18 
■ Attribution d'une subvention au profit de l'association 
les cavaliers de la forge pour l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions en matière d'insertion 
qu’elle met en place en direction de la population, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence entend établir des 
relations avec toute personne physique ou morale, 
notamment de statut associatif, dont l’activité est 
considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
L’association LES CAVALIERS DE LA FORGE a pour objet 
la pratique de l’équitation, d’une manière générale, et du 
horse-ball, en particulier. Elle entend promouvoir et 
développer ces disciplines lors des diverses manifestations 
programmées pour 2018. Afin de permettre une réelle 
mixité générationnelle ; le horse-ball se pratiquant à partir 
de 7 ans jusqu'à plus de 50 ans, l'association entend initier 
cette pratique au plus grand nombre et ainsi permettre 
l'acquisition de valeurs humaines et intergénérationnelles 
inhérentes à la pratique d'une activité collective, dans un 
contexte associatif. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la délibération 
n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la Métropole du           
7 avril 2016, modifié par la délibération n° FAG 002-
542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 2016, les 
subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
En conséquence, il appartient au Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence de se prononcer sur l’attribution à 
cette association d’une subvention d’un montant de 1 000 € 
pour l’exercice 2018. 
La subvention fera l’objet d’un versement unique. 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 7 avril 2016 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de 
compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole du 14 décembre 2017 portant approbation du 



budget 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
L’avis de la commission chargée d’assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations  
par le Conseil de la Métropole et les Conseils de Territoire. 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association LES CAVALIERS DE LA FORGE souhaite 
mettre en œuvre les objectifs liées à la cohésion sociale, 
notamment permettre la mixité générationnelle ; 
Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018 ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre favorablement 
à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
LES CAVALIERS DE LA FORGE d’un montant de 1 000 € 
au titre de l'exercice 2018. 
 
Article 2 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés. 
 
 

 
 
 
Délibération n° 42/18 
■ Approbation de la convention relative à l'attribution 
d'une subvention au profit de l'association Jeunes et 
Solidaires pour l'exercice 2018. 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire soumet au 
Conseil le rapport suivant : 
 
Compte tenu de la politique d’actions en matière d'insertion 
qu’elle met en place en direction de la population, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence entend établir des 
relations avec toute personne physique ou morale, 
notamment de statut associatif, dont l’activité est 
considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
 
L’association JEUNES ET SOLIDAIRES entend fédérer les 
jeunes et leur offrir un lieu d’accueil, les accompagner et les 
soutenir dans leur parcours scolaire et professionnel, les 
responsabiliser sur les projets d’entraide et de partage, 
ainsi que sur les actions de solidarité en France ou à 
l’étranger. 
 
L’association souhaite mettre en œuvre un projet 
s’articulant autour de 3 axes : 
 
-des chantiers utiles mêlant une action de travail concrète 
et la découverte de nouvelles réalités, 
-des propositions pour accéder à des outils de promotion 
sociale grâce à de multiples partenariats, 
-des actions valorisantes permettant la rencontre, le 
partage et l’acquisition d’une meilleure estime de soi. 
 
Dans le cadre des compétences déléguées par le Conseil 
de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence par les délibérations n° HN 143-274/16/CM du 28 
avril 2016 et n° FAG 002-542/16/CM du 30 juin 2016, les 
subventions relevant desdites compétences sont décidées 
par les Conseils de Territoire. En conséquence, il appartient 

au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de se 
prononcer sur l'attribution à cette association d'une 
subvention d'un montant de 3 000 € pour l'exercice 2018, 
répartis comme suit :  
 
- Chantiers découverte : 1400 € 
- Citoyen pour demain : 500 € 
- Plein air attitude : 1100 €. 
 
Suite au vote du règlement budgétaire et financier de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence adopté par la délibération 
n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la Métropole du               
7 avril 2016, modifié par la délibération n° FAG 002-
542/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 2016, les 
subventions de fonctionnement attribuées à une 
association peuvent financer une activité générale ou 
spécifique, dès lors que celle-ci présente un intérêt 
métropolitain. 
 
Conformément au règlement budgétaire et financier 
approuvée par délibération n° HN 021-049/16/CM en date 
du 7 avril 2016, les modalités de versement se feront 
comme suit : 
- un acompte dans la limite de 80 % de la subvention votée, 
sur demande du bénéficiaire ; 
- le solde (soit 20 %) sera versé sur production du compte-
rendu financier de chaque action spécifique subventionnée. 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de 
l'État spécial de territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
  
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au 
Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Territoire, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de 
l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles; 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République ; 
La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application du 
chapitre II du titre II de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000; 
Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant 
fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
La délibération n° HN 021-07/04/16/CM du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence du 7 avril 2016 portant 
adoption du règlement budgétaire et financier ; 
La délibération n° HN 143-274/16/CM du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence du 28 avril 2016 portant 
délégation de compétences du Conseil de la Métropole au 
Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence ; 
La délibération n° FAG 002-542/16/CM du Conseil de la 
Métropole du 30 juin 2016 portant modalités de décisions 
d'octroi de subventions aux associations par les Conseils 
de Territoire ; 
La délibération n° FAG 031-3050/17/CM du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence du 14 décembre 2017 
portant approbation du budget 2018 de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
L’avis de la commission chargée d’assurer le suivi et la 
cohérence des subventions accordées aux associations par 
le Conseil de la Métropole et les Conseils de Territoire. 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'association JEUNES SOLIDAIRES souhaite mettre 
en œuvre les objectifs liées à l’insertion professionnelle 
d'un public en difficulté ; 



Qu'elle sollicite le Conseil de Territoire pour l'octroi d'une 
subvention au titre de l'exercice 2018 ; 
Que le Conseil de Territoire entend répondre favorablement 
à cette demande ; 
 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
DELIBERE 
 
Article 1 : 
 
Est approuvée l'attribution d'une subvention à l’association 
JEUNES SOLIDAIRES d’un montant de 3 000 euros au 
titre de l'exercice 2018. 
 
Article 2 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits dans l'État spécial de 
territoire 2018, chapitre 65, nature 6574. 
 
Article 3 : 
 
Monsieur le Président du Conseil de Territoire, ou son 
représentant dûment habilité, est autorisé à signer la 
convention afférente à la présente délibération. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité 
des membres présents et représentés 




